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CONTRE les ACCIDENTS
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d'un accident quelconque, en dehors
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UNE INDEMNITÉ
DE

Z FRANCS PAR JOUil
pendaist six mois

L'abonnement assurant l'indemnité
en cas d'accident, est de 22 francs par
an pour Lyon et les départements limi-
trophes, et de 34 francs pour les autres
départements.

Il sera facultatif de ne payer l'abon-
nement que par douzième, soit :

8 francs par mois pour Lyon et les
départements limitrophes.

S francs pour les autres départe-
ments.

En payant le premier mois, il sera
remis à l'abonné une poliee d'assurance
garantissant son indemnité.

Les abonnements sont reçus dans nos
bureaux, rue des Marronniers, 8, ou
par mandat-poste.

Vu le nombre considérable d'abon-
îements qui nous arrivent, nous avons
ioublé notre personnel : .Les abonne-
ments sont reçus de

Huit heures du matin à minuit.

A KOS LECTEURS

Une circonstance fortuite nous prive

oour aujourd'hui de l'article de notre

rédacteur en chef, M. F. COURNET.
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Paris, S mars.

^a séparation tïe l'USgliae et de
l'Etat

No as avons déjà annoncé la formation
'une ligue nationale pour la séparation
5S Eglises et de l'Etat ; hier a eu lieu Pas-
emblée générale constitutive de cette li-
ue qui a composé son comité comme suit:
résident, M. Ch. Boysset, vice-présideni
e la Chambre des députés ; vice prési-
dents, MM. .T. steeg député, et Aristide
t«y, conseiller municipal de Paris; secré-
aire général, M. Ernest Lésigné, publicis-
3; membres, MM. Achaul, Barodet, Beau-
uier, Bizarelli, Courmeaux, Denau, Jul-
en, Lolmnt, de Lanesssn, Letellier' Mai -
ne, Mathieu, Ratier, Raynau, Rivière, Ju-
ÎS Roche, Thurigny, députés ; Desmoulins
e Menorval, Mesureur, conseillers muni-
baux de Paris; Camille Farcy, Foucher
'«pelletier, . A. Morin, Victor Poupin et
laurice Ta-lmeyr, publicistes.

CuBiiatssion dti Traité Franco-
ïtaîsesi

La commission relative au traité conclu
ntre la France et l'Italie s'est réunie au-
>urd'hui sous la présidence de M. Vieil-
ird-Migeon, la discussion a été des plus

animées; presque tous les membres y ont
pris part, les uns pour soutenir le régime
des traités de commerce, et parmi ceux- ci
figurent MM. Guyot et Ed. Millaud..' La
commission a résolu de se réunir doréna-
vant trois fois par semaine afin d'activer les

travaux.

Les droits des Travailleurs

Le texte de la proposition de M. de La-
nessan a é é reproduit inexactement par les
journaux.

Nous le donnons dans son intégrité.
« La Chambre des députés délibère,
« Une commission de trente-trois mem-

bres, élue dans les bureaux, est chargée
d'étudier les moyens de reviser les contrats
qui ont concédé à des particuliers ou à des
sociétés une partie de la propriété nationa-
le, en vue d'introduire dans ces contrats
une garantie efficace des droits .des travail-
leurs. »

Cette proposition a déjà réuni une cin-
quantaine de signatures.

Parmi les signataires, citons :
MM. de Lanessan, Desmons, Henri Ma-

ret, Tony Révillon, Brousse, Lockroy, Beau-
quier, Barodet, Camille Pelletan, Jules Ro-
che, Anatole de la Forge, de Lacretelle,

IBallue, Granet, Leconte (Indre), Cantagrel,
Saint-Martin, Roques de Filhol, E. Farcy,
Reyneau, Thurigny, Chavanne (Rhône),
Germain Casse, Maurel, Remoiville, Ernest
Lefèvre, Dutailly, Clovis Hugues, Cour-
meaux, Leydet, etc.

Commission d'Initiative

La commission d'initiative de la Cham-
bre a pris en considération la proposition
de M, Lagrange, sur la responsabilité des
agents de change, la proposition Roche sur
la suppression d'un certain nombre d'évé-
chés et archevêchés, la proposition Boysset
tendant à la suppression des chaires de
théologie.

Commission des certificats
d'Etudes

La commission des certificats d'études
universitaires pour les baccalauréats a
adopté le projet Marcou, qui a été nommé
rapporteur.

Question Viette

M. Viette adressera demain une question
au ministre de la guerre sur le décret de
1878, relatif aux zones militaires de la fron-
tière. .

Ecïice de M. Waldeck-Rousseau

M. Waldeck-Rousseau a été battu aujour-
d'hui dans le 8e bureau par M. Cassau, pour
l'élection à la commission de la réforme de
l'organi sation judiciaire.

Commission Municipale

La commission municipale s'est réunie
aujourd'hui.

Elle a décidé que M. Ribot soutiendrait
le projet et qu'il serait assisté de M. Roger,
lequel appuierait la motion relative aux élec-
tions générales.

Le ministre de l'intérieur a annoncé à la
commission qu'il préparait uu projet sur
l'organisation cantonale et un second projet
sur les attributions des maires. La question
du maire de Paris trouvera place dans cette
proposition.

Protestation de M. Eeteïïîer

M. Letellier, député de l'Algérie, a écrit
à M. Goblet, protestant contre les pouvoirs
accordés au commandant du 10' corps ,
comme tendant au rétablissement du pou-
voir militaire, et demandant l'abolition des
décrets ou une déclaration ministérielle en
atténuant la portée.

Ees traités de commerce

M. Tirard a justifié devant la Commission
des traités de commerce, la réduction des
droits sur les tissus de laine pour la BjJgi -
que.

M. Maline a combattu M. Tirard.

Réunion de la Gauche sénatoriale

La Gauche républicaine du Sénat s'est
réunie aujourd'hui sous la présidence do
M. Masson de Morfoutaine.

Sur la proposition de M. Ribière, elle a
approuvé le projet sur l'enseignement pri*
maire obligatoire tel qu'il a été voté par la
Chambre, c'est-à-dire avec la suppression
de l'amendement Jules Simon, prescrivant
d'enseigner aux enfants les devoirs envers
Dieu et la patrie.

LMB JOUXilfÀl

Paris, 8 mars

La République française, au sujet do la
loi sur les maires, dit : « Nous sommes dé-
cidés à l'accepter. Nous trouvons seulement
qu'elle est conçue à un point de vue étroit.
Nous pensions que la Chambre nouvelle
était destinée à élaborer des lois générales
et, non des lois de détail faîtes précipitam-
ment. C'est une désillusion pour la Cham-
»re et pour le pays. »

,ifi7~ L,° H"PP-tl demande la revision de la
iiae

 clos
 filmés du Deux-Décembre. Il

faut, dit- il, distribuer les indemnités, non
suivant le mérite, mais suivant le besoin.

— Le XIX- Siècle dit que la réforme ju-
diciaire n'est pas étudiée assez sérieuse-
ment. La seule solution actuellement- pos-
sible est dans le projet ministériel.

— Le Journal des Débals se prononce
pour la réélection des conseillers munici-
paux appelés à nommer les maires.

— La Paix déclare que la réforme finan-
cière en Tunisie , qui est une condition
d'existence du gouvernement beylical, est
impossible avec une Commission euro-
péenne. Il faut sortir de cette situation.

— Le Soleil espère que la questure de la
Chambre fera démentir la nouvelle suivant
laquelle des permis de circulation sur tous
les chemins de fer seraient accordés aux
députés.

On évitera ainsi des soupçons possibles.
— Le Paris- Journal rappelle l'attention

sur les soldats oubliés en Tunisie.

ÂTTElTiT-
CONTRE LA

REINE D'ANGLETERRE

NOUVEAUX DÉTAILS
Londres, 3 mars.

JL'assassiIp était mêlé à la
foule venue à la gare pour re-
cevoir la reine.

Il a tiré «il coup de pistolet
sur la voiture au moment où
la reine y montait* ï^a Aéto*
nation a été peu bruyante.

On assure que l'assassin
s'appelle Roserlek Slaeleay.
commis sans emploi et atteint
d'aliénation- mentale.

tes personnes présentes ont
empêché de tirer HBÎ ssecorad
coup et ont saisi le revolver.

IL?» police a eu de la peine ù
empêcher la foule A'enLâeutev
sommairement PassaissHSîo

La reine a été peu émue* Le
dîner de la cour a eu lieu com-
me d'habitude*

Londres, 3 mars.
La reine d'Angleterre a reçu

les félicitations de l'impéra-
trice d'Autriche, de l'empe-
reur d'Allemagne et An czar*
à la suite de l'attentat dont
elle a failli être victime.

Tous Ses ambassadeurs ont
adressé des télégrammes de
féli citation à lord Ponsonby*
secrétaire de la E»©||ÎO,

Les journaux sent unanimes
i\ exprimer leur indignation
contre cet attentat et leur sa-
tisfaction que Sa reine y ait
échappé.

Londres, 3 mars.

La reine ca passé une bonne
nuit et n'a souffert nullement
de l'incident d'hier*

L'assassin avait loué dersïîè-
resnent un logement à Wind-
sor. La balle «lu pistolet, coni-
que et pesant un tiers d'once,
a été retrouvée dans la cour
de la gare de Windsor. D'au-
tres balles semblables ont été
trouvées sur Maeïeay»

RÉUNIONS DE GROUPES
Paris, 3 mars.

Réunion de l'Extrême Gauche

Voici de nouveaux détails sur la réunion
si importante de l'extrême gaucho :

L'extrême gauche s'est réunie à l'issue de
la séance pour délibérer sur les grèves de
Bessèges et de la Gran'd"Combo.

La réunion a décidé à l'unanimité que le
gouvernement serait interpellé sur l'envoi
de troupes à Bessèges et à Mollièrr-s. M. de
Lanessan a été chargé de développer Pin -
teipeliation. Il s'entendra préalablement
avec M. le président du Conseil pour la
fixation du jour où l'interpellation sera dis-
cutée.

Une commission de cinq membres a été
nommée pour préparer un projet de loi sur
les coalitions; en fout partie: MM. Le.fe-
bvre, Desmons, Brousse, Gérville-Réacbe
et Roselli Mollet. Leur travail devra §trB
terminé très prochainement ;. il aura pour
but de rendre impossibles les condamna-
tions correctionnelles qui suivent toutes les
grèves.

L'extrême gauche déposera également
dons une prochaine séance le projet, de réso-
lution tendant à la nomination de trente-
trois membres pour réformer les loisrela-"
tives aux concussions faites par l'Etat, le
sort des ouvriers devra être largement an ê
lioré, leurs droits devront être garantis paj
cette, loi.

' Sur la proposition de M. Tony-Révillon
MM. de Lanessan, Gerville-Réache, Jules
Roche, Granet et Lefèbre ont été chargés d(
rédiger le projet de résolution; il convient
de dire à ce sujet, que M. de Lanesan a sou
mis, hier, à la signature de ses collègues,
un projet de résolution , dont voici le
teste :

« La Chambre des députés délibère : une
Commission de 83 membres, élue dans les
bureaux, sera chargée d'étudier les moyens
pour réviser les contrats qui ont concédé
à des particuliers ou à des sociétés une par-
tie de la propriété nationale, en vue d'in-
troduire dans ces contrats une garantie ef-
ficace des droits des travailleurs. »

Ce projet avait déjà recueilli, hier soir,
cinquante signatures, notamment celles de
MM. Tony Révillon, Brousse, Lockroy,
Granet, de la Forge, Lacretelle, Ballue, St-
Martin, Farcy, Germain Casse, Leydet, etc.
La commission de l'extrême gauche, réunie
à l'issue de la séance du groupe, a arrêté
les termes de l'exposé des motifs qui pré-
cédera le projet de résolution portant la
nomination de la commission des 33 mem-
bres ; le texte du projet de résolution ne
diffère pas de celui de M. de Lanessan.

Pour venir en aide immédiatement aux
ouvriers les plus malheureux qui ont été
blessés au service des compagnies houillè-
res du Gard et qui manquent du nécessai-
re, l'extrême gauche a décidé sur la propo -
sition de M. Emile Brousse, d'ouvrir une
souscription et d'organiser une conférence
à Paris; M. Desmons, député d'Alais, a été
chargé d'en prendre l'initiative. Comme
détail complémentaire, il convient d'ajou-
ter que M.Marcou s'est prononcé contre l'in-
terpellation sur l'onvoi des troupes à Bes-
sèges etàMolières. M. Marcou a en outre
blâmé l'envoi dans le Gard d'une déléga-
tion de l'extrême gauche.

Réunion «le l'Union républicaine

L'Union républicaine s'est réunie sous la
présidence de M. M. Hervé-Mangon.

Elle s'est occupée dii projet do loi muni-
cipale. On a discuté s'il y avait lieu au re-
nouvellement intégral des 'Conseils-muni-
cipaux qui devaient être appelés par la nou-
velle loi à élire leurs maires. Le sentiment
général de la réunion a été favorable au.re-
nouvellerrjent.

La réunion s'est aussi occupée du projet
. de loi relatif à la suppression de l'adjonc-
tion des. plus imposés. La plupart des mem-
bres ont fait valoir que le projet visait une
réforme d'un intérêt capital qui intéressait
la- masse considérable des communes rura-
les.

Au sujet do la nomination des maires, la
proposition suivante, de M. Bastid, a été
adoptée : « L'Union républicaine, tout en
s'associant au projet'de loi rendant à tous
les Conseils municipaux leurs maires, ex-
prime le vœu que ia suppression de l'ad-
jonction des plus forts imposés soit votée
sans retard ».

M. Journault a été chargé de développer
à la tribune les considérations par lesquel-
les l'Union républicaine estime qu'il y a
lieu de voter le projet de loi relatif aux
plus imposés, dans le plus bref délai possi-
ble.

Le groupe a décidé également,sur la pro-
position de M. Liouville, questeur, que la
section du travail se réunirait mercredi.

Réunion de ia Ganelae racîtoaïe

La Gauche radicale, présidée par M. Boys-
set, s'est réunie aujourd'hui à 4 heures.
Elle a émis l'avis qu'il y avait lieu de sta-
tuer le plus tôt possible sur la proposition
Boysset, relative à l'abrogation du Con-
cordat.

Au sujet de la loi municipale, elle s'est
ralliée a l'amendement Labuze, n'impli-
quant que le remplacement des vacances
existant dans les conseils municipaux. Le
groupe s'opposera à l'urgence jusqu'au dé-
pôt du pi-ojet portant suppression de l'ad-
jonction des plus imposés.

LA GBËVE OE BESSÈGES
Bessèges, 3 mars.

La grève est complètement terminée ;
tous les ouvriers ont repris leurs tra-
vaux. Seu!s, les ouvriers renvoyés, au
nombre de 150 environ, parcourent la
ville.

Moliôres, S mars.
La grève, ici, est terminée. On assure

que la Compagnie a renvoyé près de
150 ouvriers.

Pour la première fois, depuis plu-
sieurs jours, nous avons vu les soldaî3
se promener sans avoir leur fusil en
bandoulière.

LA QUESTION DU TONQUIN

Paris, 3 mars.
La question du Tonquin revient a l'ordre

du jour.
De grandes difficultés surgissent dans les

rapports do notre colonie avec ie Tonquin
et l'Annom.

Ces deux pays, sur lesquels le traité de
18/4 nous donne ie droit de protection, me-
nacent de s'insu'ger.

La navigation du fleuve rouge, que nous
avons conquise par le même traité* est de-
venue impossible depuis quelques mois, par
l invasion de vingt mille pirates chinois,
qui sont venus camper sur les rives du
fleuve Rouge et dans les îles «voisinantes.

Ces brigands, que l'on désigne sons le
nom ÛQ'pavillo/is noirs ou jaunes, ne sont
antres que des réfugies de toute sorte, am
lA-nriam protège et soudoie clandestine-
ment contre-nous.

Lfur,; pillages prennent chaque jour plus '
({extension; et, er-mma .d'autre part, il ne
nous est pas permis, dans les termes du.

• traité de 1874, d'envoyer des troupes sur le
s fleuve Rouge, nous nous voyons obligés
e d'abandouner aux pirates les nombreux
t «omptoirs commerciaux que nous possé-

dons sur le cours du fleuve.
Déjà, il y a six mois, M. le Myre de Vil-

e 1ers avait obtenu du gouvernement un cré-
dit de deux millions pour lutter contre cette

s invasion. Aujourd'hui, le gouverneur de la
Cochinchine demande des renforts, notre

a garnison de Saigon étant désormais insuf-
j lisante pour défendre nos possessions con-

tre, une Insurrection imminente.
Dis mesures sont d'autant plus nécef-Sii-

[ res que la dette de quatre millions, que
nous avions contractée envers l'Espagne
lors de l'expédition de 1852, est liquidée de->

> puis le mois de décembre dernier.
* C'est le conse 1 colonial lai-même qui l'a
' payée, sur, ses propres fonds, au gouverne-

ment espagnol qui, par suite, n'a plus au-
cun droit sur la colonie.

' M. Blancsubé, le nouveau député de notre
' colonie en Cochinchine, vient tout récem-

ment d'arriver à Paris.
1 Son intention est de porter, le plus tôt

possible, la question devant la Chambre
' des députés.

S Députés et Sénateurs en chemin de fer

Paris, 3 mars.
Si j'en crois un bruit fort accrédité

' depuis deux jours, les différentes com-
, pagnies de chemins de fer consenti-
. raient à mettre à la disposition de tous

les membres de la représentation natio-
nale des billets de parcours permanent

i sur leurs réseaux.
La seule redevance qui serait payée

par les sénateurs et les députés consis-
i terait en une retenue de 10 fr. par mois

sur leurs émoluments,,

Paris, 3 mars.

LE BAL DE L'ÉL*SÉE
La foule a,été considérable au bal don-

né hier à l'Elysée, plus grande encore
qu'au bal précédent ; la fête a été magni-
fique. M. Grôvy a parcouru les salons ac-
compagnant la reine d'Espagne. Toutes les
notabilités de Paris étaient présentes.

DÉMARCHE COUfiTOlSE DU GÉNÉRAL
FÉVRIER

M. de Freycinet a reçu officieusement
avis de l'excellent effet qu'a produit, à
Rome, la démarche courtoise du général
Février, saluant, à son entrée à Marseille,
le drapeau italien au balcon du consulat.

LE COMTE DE CHAMBORD
Le National dit que le service de la sû-

reté générale vient d'être informé que le
comte de Chambord voyagerait incognito
dans le midi; il aurait été reconnu à Mont-
pellier. .

M illIAïlf M MïllLISffl

Paris, 3 mars.

Onze nihilistes condamnés à mort
dont une femme ; je ne sais combien de
condamnés aux travaux forcés ; voilà
le spectacle offert à l'Europe par l'auto-
cratie pour le compte de laquelle M. de
Freycinet a expulsé M. Lavroff.

La Russie demande des réformes ; on
lui donne des exécutions.

L'absolutisme se défend par la tuerie.
C'est un terrible aveuglement. Le meur-
tre appelle le meurtre. A la potence
c'est la bombe qui répond. Il n'est que
trop facile de prévoir que des horreurs
nouvelles seront la conséquence d'une
aussi horrible répression.

Et e'est au moment où la Russie est
menacée d'un conflit extérieur que le
czarisme redevient le sinistre régime
de mort que vous savez, et renouvelle
les luttes impitoyables, par le feu et la
corde, entre une autocratie féroce et
tout ce qui sait en Russie, qu'ailleurs
les hommes ont des droits 1

Pour nous, Français, cette condamna-
tion suggère de tristes réflexions. Et
lorsque nous voyons en Russie sa dres-
ser dix potences et se multiplier les
proscriptions, nous nous rappelons qu'à
Paris, le gouvernement de la Républi-
que, d'après ses propres déclarations,
s'occupe de chercher, dans un mot, dans
un regard, par quel service, par quelle
proscription il peut prévenir "les désirs
do ce sinistre despotisme !

Tentative de suicide de M.Ckkiilat

Paris, 3 mars.
Une triste nouvelle vient encore de pro-

duire la plus douloureuse impression dans
le monde des théâtres : Henri Chabrillat,
directeur de l'Ambigu, a essayé do se tuer
mercredi soir, à sept heures.

Ce jour-là, Chabrillat avait passé l'après-
midi à faire des courses II ne se rendit, que
vers cinq heures à son théâtre. La répéti-
tion de/ac/f Tempête étant terminée, il
emmena Mlle Masshi faire une nouvelle
coarse avec lui, puis il la quitta en lui di-
sant qu'il allait au cercle des Arts libéraux.

C'est là que Mlle Massin devait venir
chercher son directeur à sept heure, pour
aller dln&r avedui. Mais quand elle y ar-
riva elle, apprit, de la bouche du chasseur,

que la domestique de M. Chrabrillat étaiÇ
venue prévenir que, si Mlle Massin venait!
demander son maître, on la priât de se ren-
dre chez, lui, 22, boulevard Poissonnière,
où il l'attendait.

Chabrillat n'était donc pas allé au cercle*
en quittant sa pensionnaire, il était rentré
directement à son domicile, particulier, et
il s'était installé dans son cabinet do tra-
vail pour écrire quelques lettres.

A qui ces lettres, — les dernières qœe la
pauvre garçon croyait écrire ! — étaient-
elles adressées ? Gela ne nous regarde pa&.
Tout ce que nous pouvons dire, c'est qagi
Chabrillat a encore sa mère et qu'une aaces lettres lui était destinée.

Il était sept heures et quelques minutea
quand Mlle Massin, venant du £ercie de la
rue Vivienne, arriva au 2i du boulevard
Poissonnière. Elle rnoni'i et sonna.

A ce coup de sonnette, Chabrillat, qui
n'avait pas encore fini sa correspondance,
saisit son revolyeï- et se tira une balle dans
le côté_gar&ûô de la poitrine.

La domestique entendit, à quelques se-
condes d'intervalle, un- coup do sonnette et
une détonation de revolver. Elle courut
vers le cabinet de travail de son maître, et
elle trouva celui-ci étendu sur le tapis.

Pendant qu'elle le soulevait et le plaçait
sur un canapé, Mlle Massin sonnait de plus
en plus fort à la porte, ne comprenant pas
que cette porte ne s'ouvrit point, puisqu'elle»
était attendue.

Enfin, la bonne vint ouvrir.
Dès que Mlle Massin fut entrée :
— Je me suis manqué, lui dit Cihabrillaî*

c'est épouvantable !
— Un médecin ! vite un rr,ëdecin ! cria-t-

elle, affolée.
— Non, non, reprit- il, pas de médecin t
Déjà, la domestique était descendue cher-

cher un docteur, qui demeure justement
dans la maison^

M. Adde-Margras fut immédiatement au-
près de Chabrillat.

Aussitôt qu'il le vit 6ntrer, Chabrillat
lui dit :

— C'est un accident, docteur, je me suis
blessé en jouant avec mon revolver.

— Non, monsieur, vous avez voulu vous
suicider, répondit le médecin.

Il avait suffi à M. Adde-Margras d'exa-
miner l'endroit où la balle avait pénétré
pour se convaincre que le malheureux
avait bel et bien voulu attenter à ses
jours.

Le docteur envoya chercher un chirur-
gien. Mlle Massin courut elle-même chez
M. Péarn, qu'elle eut la chance de rencon-
trer et de ramener avec elle.

, Le célèbre chirurgien dut faire usage de
sa sonde pour découvrir la place où s'était
logée la balle : après avoir introduit son
instrument dans la plaie, il fut obligé de 1©
pousser jusqu'au dos. Là, il sentit la balle,
et, sans perdre une minute il fit une inci-
sion dans le dos du pauvre garçon. L'inci-
sion faite, la balle tomba d'elle-même.

Comment Chabrillat s'est-il manqué,
ainsi qu'il l'a dit lui-même ? La chose est
facile à expliquer. Surpris par le coup de
sonnette de Mlle Massin avant d'avoir ter-
miné ses lettres et décidé à être mort avant
son arrivée, il n'a pas eu le temps de se vi-
ser bien au cœur. C'est, en effet, au-des-
sous du cœur que la balle a passé : elle n'a
pas atteint le péricarde.

Le docteur pense que,s'il ne survient pas
d'hémorragie interne, le blessé pourra sur-
vivre. Mais on ne saurait encore se pronon-
cer là- dessus d'une façon précise. Depuis
hier, Chabrillat est dans un grand état de
prostration : il rouvre à peine de temps en,
temps les yeux, regarde les personnes quil
le veillent, mais il ne dit pas un mot.
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ALLEMAGNE
La Si tua.i 5wM en Allemagne

Berlin, 3 mars.
Dans les cercles parlementaires, on con-

sidère comme très probable l'adoption du
projet de loi relatif à la régie des tabacs.

Le bruit s'accrédite de plus en plus que le
Reichstag sera convoqué pour une session
au printemps.

On assure que si le Reichstag repousse le
projet sur le monopole des tabacs, le gou-
vernement prononcera la dissolution.

D'après les dernières dépêches reçues de
Saint-Pétersbourg, il règne dans la capitale
russe un vif mécontentement provoqué par
le rappel du général Skobeieef. On attribue
généralement cette mesure à une pression
de l'extérieur à laquelle se serait soumis la
czar.

Le général Skebelcef vient d'arriver à St-
Péîersbcui'if.

RUSSIE
L'agHatioiï contre les Juifs

Saint-Pétersbourg, 3 mars.

L'agitation contre les juifs continue.
A Klinoff, les antisémitiqnes ont détruit

plusieurs propriétés, brûlé trois juifs et
massacré deux fermiers.

A Novo-Moskovoska, des proclamations
ont été placardées sur les murailles, dénon-
çant les noms des plus riches familles juives
à la fureur du peuple,

TURQUIE

Préparatifs die la Porte
Bucharest, 3 mars.

Des avis de Coestantinople, datés du 23
février, confirment la nouvelle d'approvi-
sionnements militaires que prér. arerait la
Porto.

Elle commanderait notamment E0,000 fu-
sils, augmenterait de 14 bataillons les gar-
nisons de la Macédoine, qui comprennent
actuellement 46 bataillons, et renforcerait
de deux bataillons la garnison de Novi-
Bszar.

La communication confidentielle faite pas
M> de Bisuvrek aux puisse n es, et notam*



ment au gouvernement îr^uru», au oujc.
de la mission turque- à Berlin, est égale-
ment infirmée.

Une dépêche d'Essad-Pacha, ambassadeur
de Turquie à Paris, apprit cette nouvelle au
sultan la veille de l'arrivée de la mission
Radziwill.

Suivant ces mêmes avis, le bruit court â
Const&ntinople que le sultan aurait l'inten-
tion d'établir à Yldiz , Kiosk une grande
chancellerie, sur le modèle de la chancelle-
rie allemande.
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Notre correspondant spécial nous adresse

la lettre suivante. :
Roanne, le 3 mars 1883,

Mon cher directeur,
La réunion publique de ce matin a

été des plus calmes, le citoyen Bonjour
présidait ; assesseurs, les citoyen Mure
et Melay.

Après lecture du procès-verbal et de
plusieurs lettres d'encouragement aux
grévistes, ie .'citoyen Epinat. prend la
parole et flétrit la conduite des patrons:
il engage les collègues à continuer à
mériter l'estime de la population et à
rester d'autant plus calmes que les pa-
trons se montrent violents ; l'orateur est
comme d'habitude,chaleureusement ac-
clamé.

Après une courto allocution du prési-
dent, la séance est levée.

Je n'ai aujourd'hui rien do nouveau
à vous faire connaître.

J'ai à six heures un rendez-vous qui,
s'il vient à aboutir, donnera aux gré-
vistes un vigoureux appui.

Je vous dirai demain ce qui se sera
passé et vous donnerai d'assez curieux
détails sur certaines choses dont les pa-
trons ne soupçonnent pas que je puisse
avoir connaissance.

A demain. '
Henr^y LAPEYRE.

IE COMITÉ CENTRAL DE LA GRÈVE
A ïa Populatâon roannaise

Depuis vingt-cinq jours, la coalition pa-
tronale, par la fermeture des onze tissages,
a jeté sur le pavé trois mille ouvriers!

Des femmes, des enfants sont sans
pain /

Dans un but de conciliation, non-seule-
ment les autorités de la ville; mais encore
quelques hommes de cœur, émus de cette
horrible situation, ont pris l'initiative de
provoquer une entrevue entre les patrons
et les délégués des ouvriers.

L'union des fabricants exigeait que cette
entrevue eût lieu chez eux, dans le local de
l'Union.

Nous avons accepté une première fois,
cette condition hautaine, réclamant de no-
tre côté, que les autorités de la ville vien-
nent par leur présence, rétablir l'égalité
dans la discussion. Cette entrevue eut lieu
le 11 février et ne produisit aucun résultat.

Depuis lors, à tous les essais de concilia-
tion, l'Union des fabricants opposa une fin
de non recevoir absolue.

Ces messieurs exigeaient que les ou-
vriers qu'ils ont chassés, vinssent faire
amende honorable, demander humblement
une entrevue clans le local même des déli-
bérations de leurs patrons.

L'Union des fabricants refusait tout ter-
rain neutre aussi bien l'Hôtel- de-Ville, que
la Sous-Préfecture. Cependant, inquiets sans
doute de l'indignation générale, ils écrivi-
rent mardi à M. Perche-Poyet, président du
conseil des Prud'hommes la lettre sui-
vante :

« Monsieur le président du conseil des
Prud'hommes,

« L'Union des fabricants Roannais a
« l'honneur de vous informer qu'elie accepte
« l'entrevue que vous lui avez proposée.

« Cette entrevue devra avoir lieu sous
« votre présidence, au syndicat des fabri-
« cants, à votre chois, mais à l'exclusion
« de toutes autres personnes.

« Séance tenante, un procès-verbal en
« double exemplaire devra être dressé et'si-
« gné par tous les membres présents.

K Veuillez agréer, etc.
« Le secrétaire, G. SÉROL. »

Cet honorable citoyen nous en donna con-
naissance.

Notre dignité nous interdisait de nous
rendre à l'Union. Estimant que nous ne de-
vions pas davantage obliger nos patrons à

venir chez non?, dans notre Ch imbre syn -
àieale, dont le local est du reste impropre à
une réunion de ce genre, nous choisîmes la
salle des Prud'hommes, c'esi-ù dire l'en-
ceinte consacrée en tous temps à l'arbitrage
entre ouvriers et patrons. M. Perche- Poret
transmis -notre acceptation à. l'Union des
fabricants. Voici sa, réponse :

« Monsieur la président du Conseil,
des Prud'homales.

« L'Union des fabricants roannais a l'hon-
neur do vous in former qu'elle if grtete qùésa
proposition d'entrevue' dans le focal de-; ou-
vriers ou dans le local des fabricants n'ait
pas été acceptée.

« Veuillez agréer, etc.
« le Secrétaire, G^SJÉUOL. »

Ils refusent donc, sans motiver leur
refus, de discuter avec les.dé-égaés dé 'rois
mille ouvriers qu'ils ont jetés à la misère,
le tarif qui est en Cause; prol.-nïge-ïiit ainsi ,
de gai té de cœur l'horrible crise qui frappe
non seulement les ouvriers des tissages,
mais la population roannaise tout entière.

Espèrent-ils, par cette provocation, par
cette nouvelle humiliation, nous faire sor-
tir de nétre calme, et changer l'opinion pu-
blique qui est' avec nous. Ils se trompent !
Nous avons trop le respect de nous-mêmes,
le sentiment de nos devoirs, pour céder à
notre indignation.

Roannais!
Nous en appelons à votre loyauté, à vo-

tre impartialité, à votre justice.
Pouvions-nous faire mieux?
Cependant nous souffrons ! Nos femmes

et nos enfants sont à la veille de manquer
de pain.

Quoi qu'il arrive, l'ordre ne sera pas
troublé !

A cette autocratie patronale, à ces humi-
liations, nous répondrons par une confiance
sans borne en nos concitoyens.

Nous" sommes certains que vous nous
viendrez en aide. Vous comprendrez qu'en
nous secourant, vous prenez l'a défense
d'une cause juste, la cause de l'opprimé
contre l'oppresseur.

Notre appel sera entendu. Vous accueille
rez nos délégués chargés de vous présenter
les listes de souscriptions on faveur de ceux

, qui souffrent.
Pour les délégués du Comité central

de la grève :

. Les secrétaires, DONJOX, EPINAT, ROCHE.

CERCLE TRAVAIL ET PROGRÈS
. Le Concert organisé le 25 février par le
cercle Travail et Progrès, de Roanne, au
profit de la grève, a donné le "résultat qui
suit :

Recette 320 fr. 10

Dépenses 110 fr. 2B
Droits d'auteurs... 16 »»

Reste pour la-grève 209 fr. 90

La. recette produite par l'assaut d'armes
également donné par le cercle, se chiffre
ainsi :

Recette 306 fr. 40

Dépenses „ . . . 85 fr. » »

Reste pour la grève 222 fr. 40

Sur cette dernière somme, il a été~prélevé
15 francs pour couvrir les frais en débet, du
Concert donné dimanche dernier par ledit
cercle, à Charlieu.

Prière d'annoncer que le cercle Travail
et Progrès organise pour dimanche, 5 cou-
rant, salle de Venise, à deux heures, un
grand Assaut d'armes, donné par un grand
nombre d'amateurs, maîtres et prévôts de
la localité.

Prix des Places, 25 cent.

Pour le Cercle : DAHEY.

PÂBT1 OUVRtlNjJRANÇAIS
Travailleurs Lyonnais,

A Roanne la lutte est terrible ; la ca-

Eital et le travail y sont aux prises,
'un côté, trois mille ouvriers jetés à la

porte de leurs bagnes pour n'avoir pas
voulu subir les exigences de leurs ex-
ploiteurs. De l'autre, onze capitalistes,
chefs d'usines, affamant toute une po-
pulation.

Citoyens,
Si les tisseurs roannais ont pour eux

le droit, la justice de leur cause, qui est
celle de tous les travailleurs, ils ont
contre eux la faim.

C'est cette terrible alliée des affa-
meurs qu'il faut vaincre. Pour cela, de
tous les points de la France les gros
sous prolétariens doivent converger sur

Roanne, c'est ie seul moyen de vaincre
l'ennemi.

Lyon lui, ne peut rester en retard,
aussi nous convoquons tous les ouvriers
lyonnais à uae- grande coaiéreuee con-
tradictoire, avec ie concours du citoyen
Jules Guesde, délégué de Paris, samedi
4 mars, sa-lia de l'Elysée, rue Basse-du-
Po:hai:x-]iois, i !, à 8 heure? du son'.

OElïRK DU 30VR :

Le citoyen Jules Gueste traitera : Du
Droit à l'Homicide.

Le citoyen Brugoot: De l'Union ou
vrière.

1; sera perçu 25 centimes à- la - porte
en faveur des grévistes de Roanne.

Dimanche 5 mars, à dix heures du ,
matin, sri ie de la Perle à la Croix-
Rouss», conférence au bénéfice des gré-
vistes de Roanne, avec le concours du
citoyen Jules Guesde qui traitera: La
Guerre social.

Le citoyen Brugnot traitera : De la
Liberté et.le Salariat.

11 sera porçu 25 centimes pour les
grévistes.

CONSEIL MUNICIPAL DE LION

Séance du S mars ,

PIIÊSIDEKCE DE M. LE D 1' GAInLftTON

La séance est ouverte à huit heures et
quart.

M. Robin, secrétaire, donne lecture du
procès- verbal, qui est. adopté après quel-
ques observations de M. Bessières.

M. le Dr Gaillelon donne' lecture d'une
dépêche de M. le ministre, informant, Je
Conseil que le vœu émis pour la création
d'une gare de voyageurs à la Guiliotière
était rejeté, il ne peut que réitérer les mô-
mes raisons qui déjà ont fait repousser ce
V03U.

Il demande si le Conseil entend renouve-
ler cette demande'; dans ce cas l'adminis-
tration ferait le nécessaire à cet effet. —
Ad-.pté.

M. le Dr G-aillèton donne, ensuite lecture
d'uno lettre de M. le préfet, au sujet de la
protestation faite par le Conseil municipal
lo:s de sa dernière session.

Par sa lettre, M. le préfet tient à déclarer :
1° Que pour les vœux politiques émis,

lesquels avaient été annulés précédemment, -
il pensait qiie le Conseil les ayant émis
sciemment, savait à quoi s'en tenir sur le
sort qui leur serait fait.

2" Que pour les vœux d'ordre administra-
tif, ils sont suffisamment importants pour
nécessiter une étude approfondie.

Acte est donné de cette communication.
En réponse à la demande du Conseil, en

ce qui concerne les travaux à exécuter dans
l'intérieur des bâtiments des hospices, l'ad-
ministration fait connaître qu'elle à prise
une délibération portant que tous ces tra-
vaux seraient donnés à l'adjudication;mais,
en faisant réserve que ceite adjudication
porterait sur une période de six ans, avec
faculté pour l'administration des hospices
de résilier, au bout de trois années, et que
cette adjudication ne prendrait cours que le
1er janvier 1883. — Adopté.

— Assurance contre les accidents ; ba-
taillon des pompiers. — M. le docteur Gaifc
leton explique que d'après les information^
recueillies par l'administration, il y avait
lieu de traiter avec la Compagnie VAssu -,
rance française, il propose donc de maim-"
tenir le contrat d'assurance avec les Com-
pagnies la Centrale et l'Assurance fran-
çaise.

Il explique en outre, qu'en cas de sinistre
les sommes versées par l'une où l'autre'de
ces compagnies, seraient converties en
rente viagère par la compagnie l'Union'qui
assure sur la vie, de cette façon les inté-
ressés, seraient doublement garantis. —
Adopté.

M. Grinand, au nom de la commission
des travaux publics, demande au conseil de
vouloir bien nommer une commission de
sept membres, afin d'étudier le dossier du
projet présenté par l'Etat, comprenant la
canalisation du Rhône et de la Saône dans
la traversée de Lyon, ainsi que la réfection
des ponts Morand.Lafayette, du Midi, d'Ai-
uay.

Après une longue discussion à laquelle
prennent part, MM. Grinand, Chéron,Va-
lensaut, M.le D' Gailleton dit qu'il faut
s'occuper immédiatement de la question du
pont Morand, que l'on peut séparer du pro-
jet présenté, et qu'il faut inviter M. le mi.
nistre à présenter un avant-projet compre-
nant la construction de ce pont en pierre: à
cet effet il propose la délibération suivante:

Maintenant ses délibérations du 15 août

1880 et 4 janvier 1831, le conseil invite
l'administration à foire les démarches né-
cessaires auprès de M. lo ministre des tra-
vaux publics, pour qu'il autorise les ingé-
nieurs de la navigation à étudier un projet
de reconstruction du pont Morand en pier-
re, au lieu du projet en pierre et fonte adop
té primitivement par l'Etat. — Adopté.

— Hospice des vieillards de la Guilio-
tière. — Travaux, ouverture de crédit. Au-
torisation de, faire ea éditer des travaux s'é-
levant à 90.500.

li y aura .adjudication comprenant 7 lots,
rapporteur, M. Pal-audre. — Adopté.

•— Hospices civils. — Hospices des vieil-
lards à la Guiliotière. Travaux pour instal-
lation du logement de l'économe, dépense
.évaluée à 5.600 fr.

.Ces travaux seront exécutés parles adju-
lïï atwires de l'adjudication des ouvrages
neufs à exécuter dans cet établissement et
qui sont désignés dans le dosrier précédent.
Avis favorabl-; rapporteur, M. lalantre.

' — Compagnie aes Eaux. -- Fournitures
supplémentaires d'eau pour le lavage des
egoûts, pendant les mois de juin, juillet et
août 1881. Somme réclamée par la Com-
pagnie 6,578 fr.96 c, rapporteur M. Vignat,
aiopté.

— Hospices civils. —• Maisons place de
l'Hôpital. Modifications, ouverture d'un
crédit de 19,e00 francs. Avis favorable,
rapporteur M. Vignat.

— Mont-de-Piété. — Magasin XV, tra-
vaux .à exécuter, ouverture d'un crédit de
4,6.20 francs. Avis favorable, rapporteur
M. Grinand.

— Fusion de cinq écoles communales.
— Les écoles de garçons, situées place de
Trion, côte Saint-Sébastien, 27, et l'école de
filles, rue des Deux Cousins, 8, sont suppri-
mées.

L'école de garçons, rue Thomassin, 33,
et l'école de tilles, rue de Nuits, 19, sont
maintenues, rapporteur M. Commissaire,
adopté.

— Mont-de-Piété. — Traitement du per-
sonnel, augmentation, ouverture d'un cré
dit de 2,600 francs. Avis favorable, rap-

'•porteur M. Commissaire.
— Ecole de la Martinière. — Beauxdans

les immeubles appartenant à l'école. Avis
favorable, rapporteur M. Vacheron.

— Recensement de la population. —
Demande d'un crédit supplémentaire de
14't0Ô0 francs, rapporteur M. Vacheron,
adopté.

— S"i' et 6^- arrondissement . — Etablis-
sement d'écrans en tôle pour masquer l'en-
trée des urinoirs du cours Morand. Créa-
tion d'un urinoir à deux places, à l'angle de
l'Avenue de Saxe et de la rue des Passants ;
adopté, rapporteur, M. Juliaa.

— Pharmacie Centrale des Hospices. —
Fourniture du sucre pilé, avis favorable,
rapporteur M. Robin.

— Location, immeuble, bouteille. — Ré-
silalion du bail Pater ; adopté, rapporteur
M. Rebin.

A propos de ce dossier, M. le docteur
Gailleton rappelle qu'il y aura environ 36
groupes scolaires à construire. L'administra-
tion à fait étudier 17 dossiers qui aujour-
d'hui sont complets; ils comportent la
construction d'autant de groupes^ le con-
seil aura à statuer sur l'ordre dans lequel
ils devront être adoptés.

Il faudra ensuite examiner par quelles
ressources on fera face à la dépense.

— Logements insalubres. — Deux dos-
siers comprenant des réclamations pour des
maisons sises l'une, eours Vitton, 91 et l'au-
tre 24, rue de l'Erifance. Les réparations
exigées par les rapporteurs, «le la commis-
sion des logements insalubres ont été exé-
cutée, il n'y a pas lieu aujourd'hui de pren-
dre en conseil une délibération à cet effet.
Le rapporteur M. Javot, remet ces dossiers
à l'administration en demannant acte,
adopté, i

— Mairie du 4- arrondissement. — Dé-
placement et installation de divers servi-
ces. Ce dossier sera renvoyé à l'adminis -
jtration pour supplément d'informations. —
Adopté. — Rapporteur, M. Javot.

— Ecole maternelle de la Croix-Rousse.
— Séparations des locaux, réparations de
l'asile ; dépense prévue, 8,500 fr. — Adopté.
— Rapporteur, M. Javot.

— Service vicinal. — Emploi d'une re-
devance de la compagnie des Eaux, 7,449
francs 65, somme à inscrire au chapitre 3
des dépenses sur l'exercice 1881. — Adopté.
— Rapporteur, M. Javot.

— S-, 3-, 5- et 6- arrondissement. —
Etablissement de 10 bornes-fontaines nou-
velles aux points suivants : rue de Condé,
à l'angle do la rue d'Enghion; cours Perra-
che, vers le viaduc du chemin de fer ; rue
Boileau, à l'angle de la rue Rendent; place
du Petit Change; rue de Bourgogne, à l'an-
gle de la rue de la Corderie; rue des Docks,
à l'angle de la rue des Moulins; rue St-Cyr,
à l'angle delà rue de la Claire; rue des
Docks, vers le ruisseiu de Rochecardon;
quai Jayr, 18; rue de Sully, à l'angle de la
rue Malesherbes.

La dépense d'installation est estimée
2,300 francs; l'abonnement annuel sera do
6,000 fr. — Adopté. — Rapporteur, M. Ja-

vot. >
— Hospice de l'Antiquaille. — R' cons-

truction de la façade centrale. Modifications
des plans pour travaux Mipplernentaires;
ouverture de crédit, avis faVoruble. — Rap-
porteur, M. Valensaut.

— R clifeation des alignements sur la
place des Cordeliers. — - Propositions de
M. Letournc-ur, directeur du Crédit Lyon-
nais. Demande de modifications dé l'aligne-
ment actuel de la façade du bâtiment dit do
îa Ville de Lyon au droit de la rue de la
.République.

M. Ya/ensaut. rapporteur de la commis-
sion spéciale, conclut.au rejf-'t de ces propo-
sitions. Conclusions adoptées.

— Cours municipal. — Emploi d'un cré-
dit de 2050 fr. — Adopté. - Rapporteur,
M. André.

— Erection d'un mo-ument ci la mi-
moire de Claude de Jouffroy, inventeur
de- la navigation à vapeur. '—' Concofrrs
de la ville.

M. André, rapporteur, conclut au rejet
de celte demande.

Après une discussion où prennent part
MM. Bessières, le ].)• Gailleton, Robin, Cla-
pet, le Conseil, sur la proposition de M.
Clapot, vole une somme de 200 fr.

. — Ecole de garçons, rue de la Buire, i.
— Renouvellement de bail.- — Rapporteur,
M. Robin. — Adopté.

La séance est levée à dix heures dix.
J. J.

Li Mil II Lit 11
On nous écrit de divers côtés pour

nous demander des renseignements sur
la banque de Lyon et de la Loire qui a
fait, sous le nom de «Banque des Ri-
vières » , un joli plongeon et qui est
plus généralement connue depuis qu'elle
a subrepticement changé de mains
sous le nom de « Banque de la petite
Pologne. »

Voici bientôt six semaines qu'on parle
de reprendre les paiements et que, dans
cette banque matinée de divers élé-
ments, on promet tous les matins de ra-
ser gratis pour le lendemain.

L'opportunisme y pérore, le clérica-
lisme met son argent en sûreté et la Po-
logne conspire. Car il y a de tout dans
cette banque La fable dit que Pénélope
défaisait chaque nuit son travail de la
veille. On y fait chaque jour le travail
de Pénélope sans en avoir la vertu.

Il y a la trois liquidateurs : l'an d'en-
tre eux passe son temps à expliquer à
tout le monde qu'on est à Ronceveaux
et que sa jument serait parfaite si elle
n'était morte, celui-ci qui est un simple
bourgeois porte un nom de paladin.
Les deux autres ne racontent rien, trop
heureux de faire oublier, sous leurs
qualités judiciaires, leurs responsabi-
lités de la veilles. L'un de ces derniers,
qui est étranger, a pratiqué les maxi-
mes de l'hospitalité en nous faisant
payer très cher le bonheur de le possé-
der et d'avoir fait la connaissance des
sociétés diverses qu'il a inventées.

Notre ville a été pendant près d'un
an, grâce aux accointances de ces per-
sonnages, un réceptacle de décavés de
toutes les nations.

La plus sérieuse invention qu'ils aient
faite n'a pas été celle des pétroles ni
même celle du Caucase : ce qu'ils ont
fait de plus sérieux a été de mener à
bout une oeuvre qui, jusqu'à présent,
n'a réussi qu'à l'hôtel Collet ; nous vou-
lons parler de la réconciliation de la
Russie et de la Pologne représentée par
une invasion orientale, dont nous payons
tous les frais.

Le président du conseil d'administra-
tion, un député opportuniste qui ne nous
inspire guère de sympathie et qui a dé-
montré par sa connexion avec ce monde
bizarre, l'absence de préjugés opportu-
nistes en matières financières a, ^
moins, le mérite de se démer»^- comme
il peut pour sauver la situation, mais
on assure qu'il joue le râle de président
m parttbus, inftdelium et que les Rus-
ses, les Polonais ou les cléricaux qui
sont à ses côtés tiennent à ne pas lâcher
la grenouille avant de s'être bien assu-
rés que la carcasse ne présente pas
encore quelques os à ronger.

S'erant fourré dans le guêpier ii
çoit. dit-on, pas mal de piqfueâ- J'6,
son affaire ; mais le publie qui peVrj .
argent commence à trouver qiJp v

S(i"
trop do frelons dans celle jésuiiièrè- *
déguisée et qu'il y a trop ioiK-;*!'1!
qu'on y bourdonna sans avancer/' ^

Il faudrait cependant eu finir . ,
abandons sont demandés aux adrr f ^
trateurs ; dive; s projets de leconsHi 3-
iion sont sous roche ; il ne faut Dâq•
temps si long pour payer sa w, ^
pour adopter quelque chose.' e'

Les commissions nommée- s par ]es :
téressés y travaillent du mieux qu/e| '
peuvent. Si elles sont mai BeoomUn 8
qu'elles le disent hautement. Si «3
ques-uns les aident pendant quen'»
1res les entravent, qu'elles fassent con
naître la situation. Mais qu'on cës-se,?'
jouer devant nous la Belle au boheh»
mant quand le public lyonnais^'"
chaque jour tord, bas à un conté fl
Mille et une Nuits qui s'appellera
Ali Baba ou les Carottes d 'administrai
lion .

Qu'on prenne donc uns fois w.
toute un moyen vraiment îadical; cWi
le coup de balai et qu'on nous déba
rasse des inutiles et des parasite.*, Si là
sciure de bois do Hénine encombre lro
antichambres, qu'on ta renvoie en Po'o
gne purger ses diverses contumaces^
Nous nous arrangerons toujours pjuà
facilement entre Français, même cou.
pables, même divisés"dïntérêts, msk
parlant la même langue, exposés dans
leur pays à des responsabilités effecti-
ves et y allant de leurs personnes et de
leurs fortunes au lieu d'y aller de l'ar-
gent des autres.

©BSEIiVATOIÏlïH! &m LYON

TEMPÉRATURE. — Lyon, le 3 mars, 10 h.
20 du matin.

Nous avons montré dernièrement que les
variations de la température du sol à 30 cen-
timètres de profondeur sont toujours très
faibles, tout en restant de même sens que
celles de la température de l'air.

Les mesures faites à 10 centimètres seu-
lement de profondeur présentent, comme il
est naturel, des écarts plus considérables ;
les maxima sont plus élevés qu'à 30 centi-
mètres et les maxima plus bas.

Par exemple, les observations faites à l'E-
cole vétérinaire donnnent :

Le 19 février à 0">,30 c, 3»,7 et à 0™,A0 c,
4o,3.

Le 21 février à 0™,30 c, 3".0 et à 0">,10 c.,
*2°,8.

Le 22 février a 0^,30 c, 4<>,0 et à 0«>,10 c,
5",0.

Tandis que la température diurne de l'ail
était :

Le 18 février — 5°,5
_ 20 —- — 2«.8
— 22 — — 6»,8

Ainsi, les oscillations do cette derniers
température se font d'autant plus sentir
dans le sol que la profondeur à laquelle on
observe est plus faible.

Temps probable: Vont fort, puis averses.

Vu et approuvé :

le directeur de l'Observaioirg, ANDRÉ. |

Hier, au Grand-Théâtre, on donnait Mi~
gnon, pour la rentrée de notre sympathique
dugazon, Mlle Riveri.

Bonne représentation et grand succès
pour cette dernière, que nous sommes heu-
reux de voir enfin rétablie.

Nous apprenons avec plaisir que Mni9
Wanda Borgdani est enfin d'accord avec
M. Campocasso.

Il n'y aura pas de procès et nous pour-
rons entendre le rôle de la Poupée, dans les
Contes d'Hoffmann, interprété par une ar-
tiste de véritable mérite.

J. DAVERNY.
• •

CONCERT A. LÉVY

Hier soir, M. A Lévy, chef d'orchestre du
Théâtre- Bellecour, donnait une audition dé
musique classique, avec le concours de
MM. Vierreck et Zadra.

La salle Pbilarmonique du quai Saint-
Antoine était beaucoup trop petite pour
contenir le nombreux public qui avait ré-
pondu à l'invitation de M. Lévy.

Charmant concert, excellent programma,-
Les amateurs de musique classique, qul
étaient nombreux parmi le public, ont pu
se délecter à leur aise.

Feuilleton du RÉVEIL LYONNAIS

Yïin ¥IH¥T1Î/' IfHHYnCI

PAS

Emile RJGHÉBGURa

DEUXIÈME PARTIE

LA FIGURE DE CIRE

(Suite.)

Le marquis, pafaitement rétabli, est
redevenu tel qu'il était avant son ma-
riage. De cette cruelle et longue mala-
die qui l'a conduit à un doigt de la tom-
be, il ne reste maintenant que le souve-
nir d'une grande déception pour M. de
Perny et sa mère, d'angoisses et de
douleurs pour les autres. Plein de santé
et de vie après avoir vu la mort de si
près, riche, aimé, jouissant d'une gran-
de considération et se croyant le père
<Fun fils qu'il adore, M. le marquis de
Coulange se trouverait complètement
heui-eux s'il n'était pas tourmenté à son
tour par les inquiétudes que lui cause
la santé de la marquise.

Fidèle à la promesse qu'il a faite à sa
belle mère, il v. toujours évité avec soin
de faire aucune allusion à l'indifférence
de la jeune femme, à sa raideur, à son
éloignement pour l'enfant. Et pourtant
ce serait pour lui une joie bien vive si
Mathilde avait pour le pauvre petit la
tendresse d'une mère. Il sent ce que
cette espèce d'antipathie inexplicable a

de pénible, de douloureux, et les consé-
quences qu'elle peut avoir plus tard, tou-
chant l'éducation de son fils ; aussi a-t-il
pour l'enfant la tendresse la plus ex-
cessive.

— Il faut que je l'aime pour deux !
s'est-il dit.

La marquise n'a guère changé. Elle
a gardé sa tristesse et beaucoup de ses
sombres pensées. Elle a encore de lon-
gues heures de rêveries ; c'est toujours
avec terreur quelle regarde l'avenir ;
souvent elle verse des larmes secrètes.

Son mari ne lut parlé jamais de l'en-
fant ; elle a facilement deviné qu'il sui-
vait en cela les conseils de sa mère.Ma-
dame de Perny lui a évité ainsi une
horrible torture ; elle ne lui en sait au-
cun gré; mais, dans son cœur, elle re-
mercie le marquis.

Se voyant entourée des soins les plus
affectueux et mieux aimée que jamais,
elle voudrait oublier afin de répondre
à tant d'attentions et de prévenances ;
puis, même dans la plus grande inti-
mité, elle se sent glacée par l'épouvan-
te qui est en elle. Oui, elle voudrait ou-
blier et elle ne peut pas... Elle voit le
bonheur facile et il lui est défendu. Son
existence est empoisonnée. Son amour
si grand, si pur, est profané, il est com-
me enveloppé d'un suaire. Chaque fois
qu'elle pense à cet enfant sur la tête du-
quel le marquis a déjà placé de si belles
espérances, elle sent un frisson courir
dans tous ses membres, son rang se fige
dans aos veines.

Parfois, cependant, reconnaissante et
émue du redoublement de tendresse que
son mari a pour elle, il lui semble que
son horizon s'agrandit et qu'il se fait
une clarté soudaine dans l'ombre qui
l'entoure. C'est dans le ciel noir une
échappée de sc'ej!. Alors elle ;s'anime,
son regard brille, sa poitrine se dilate
et son délicieux sourire d'autrefois re-
paraît sur ses Jèvres,

Pour le marquis, c'est un signe d'es-
pérance, c'est une joie l

Mais, hélas ! ce n'est! qu'un éclair de
gaieté, l'oubli de la souffrance pendant
quelques minutes. La jeune femme est
vite reprise par ses sombres pensées, et
elle se replonge dans sa nuit.

Madame de Perny et son fils sont tou-
jours là. Leur situation est la même. Le
marquis continue à être la dupe de leur
hypocrisie, de leur fausse amitié.

Sosthène conserve ses fonctions d'in-
tendant. Si ie marquis y regardait de
plus près, il s'apercevrait peut être que
son beau-frère ne se gêne pas beaucoup
pour abuser de sa confiance en lui fai-
sant approuver des comptes dont l'e-
xactitude n'est pas parfaite. Mais M. de
Coulange est tellement riche, que c'est
a peine s'il dépense dons l'année le tiers
de ses revenus. Cela permet à Sosthène
de troubler les eaux et d'y pêcher à son
aise. Car M. de Perny est resté un vi-
veur, un homme de plaisir, et il a ses
passions à satisfaire, Et puis il est bon
de dire qu'il n'a pas renoncé complète-
ment à ses prétentions sur la fortune de
son beau-frère. En attendant mieux il
fait ce qu'il peut, ou plutôt il prend ce
qu'il veut.

Il est quatre heures de l'après-midi :
le soleil commence à descendre vers le
couchant ; la chaleur est moins grande
et il y a plus d'ombrage ; l'air est encore
rafraîchi par une biise embaumée qui
passe dans les arbres, en faisant chan-
ter les feuilles.

Les habitants du château viennent de
descendre dans lis jaidins.

Assise sous une coupole de jasmins,
la marquise cause avec une châtelaine
du voisinage qui est venue lui faire
une visite.

M. de Coularge et Ernest Gf ndron se
promènent gravement dans une allée.
luQ jeune docteur est resté le médecin

du marquis, mais il est aussi devenu
, son amx.

Madame de Perny lit un journal à
l'ombre d'un magnifique polonia.

Sostène, couché dans un hamac, fume
un excellent régalia, en regardant le
ciel bleu.

L'enfant se roule sur un gazon doux et
fin comme un duvet, pendant que Fa-
nor, le chien de chasse favori du mar-
quis, fait autour de lui des bonds joyeux
Pour le moment, le petit Eugène s'a-
muse et prend ses ébats sous les yeux
du vieux Firmin. C'est presque toujours
le brave serviteur qui se charge de
veiller sur le jeune maître en l'absence
de la nourrice. Celle-ci n'a pas voulu se
séparer de son cher nourrisson, dont
elle est devenue la gouvernante.

Au bout d'un instant, voulant sans
doute inviter le joyeux Fanor à un au-
tre jeu, l'enfant se releva et se mita
courir du coté d'un bassin creusé à l'ex-
trémite de la pelouse.

Firmin, craignant que l'enfant ne
tombât dans l'eau, s'élança pour le re-
tenir en criant : *

— Monsieur le comte, prenez garde,
arrêtez-vous, l'eau, l'eau !

Un éclat de rire du petit garçon lui
répondit, *
.Pjus agile que Firmin, Fanor s'était
déjà précipité au-devant de l'enfant et
couché sur le dos en le tenant dans se3
pâtes Du reste, il n'y avait pas eu l'om-
bre d'un danger, car l'enfant était en-
core à une assez grande distance du
bassin.

Le marquis avait entendu Firmin II
l'appela. ' ^

— Firmin, lui dit-il d'un air contra-
rié, tu viens encore de retomber dans
ton vieux péclié. M

v, 1Z 9.
,e8

,ivr&i\ monsieur le marquis,
balbutia le serviteur. '

— Eh bien, Firmin, je m'étonne que
tu ne tienne aucun compte <\e mes ob-

servations. Encore une fois, je te dé-
fends de parler ainsi à mon fils. Doc-
teur, vous devez être de mon avis : En-
tendre un homme de l'âge de Frmin ap-
peler un enfant, un bambin qui n'a pas
encore deux ans « monsieur le comte »,
n'est-ce pas ridicule ?

— Vous avez raison , monsieur le
marquis, répondit le docteur.

— Je ne veux pas élever mon fils sot-
tement, à l'école des vieux préjugés, re-
pris vivement le marquis ; je ne veux
pas qu'il grossisse un jour la masse de
ces gandins pommadés qui traînent par-
tout leur vie inutile et qui dépensent fol-
lement la fortune de leur père sans au-
cun profit pour personne. Je tiens à faire
de mon fils un homme, un homme qui
n'ait pas de fausses idée. Pour cela, il
faut qu'il sache de bonheur qu'un titre
n'est rien, que la richesse n'est qu'un
dépôt dont on doit faire un noble em-
ploi, et qu'avant d'être quelque chose
par ses ancêtres, il faut être d'abord
quelque chose par soi-même.

— J'ai oublié, dit Firmin, excusez-
moi, monsieur le marquis ; voyez-vous,
c'est plus fort que moi, l'habitude.

— Va, mon brave, je no t'en veux
pas, et je te pardonne, reprit le mar-
quis, en posant sa main sur l'épaule du
vieux domestique ; mais souviens-toi
mieux de mes paroles et pénètre-toi
bien qu'il s'agit ae réduoation que je
veux donner à mon fils. Appelle-le tout
simplement Eugène. A toi comme aux
autres, je ne demande qu'une chose,
c'est qu'on a^t pour lui le respect qu'on
doit à l'enfance.

Le marquis reprit le bras du docteur,
et ils s'éloignèrent pour renouer leur
conversation, interrompue par le vieux
serviteur.

Un instant après, madame de Perny,
ayant fini de lire son journal, alla s'as-^
seoir près de sa fille et de la visiteuse,
<}ans la glorielte de jasmins. Bientôt

une assez vive discussion s'engagea en-
tre cette dernière et madame de Perny,
sur l'acclimatation en France des fleur»
et des arbustes exotiques.

La marquise, qui n'était pas fâchée
de n'avoir plus à répondre aux que8"
tions de la visiteuse, s'empressa de pro-
fiter de l'occasion qui lui était offerte
de reprendre sa liberté. Elle se leva en
disant :

— Je vous laisse causer ensemble.
Et elle alla rejoindre son mari et w

docteur.
— Ma chère Mathilde, lui dit le mar-

quis, tu désires peut-être consulter no-
tre ami Gendron. Eh bien, tu vas m*
remplacer auprès de lui pendant queJê

vais tenir compagnie à ces dames.
Sur ces mots il s'éloigna rapide»1^-
La marquise arrêta sur le médeein

son regard interrogateur. ,„ .
— Docteur, dit-elle, n'est-ce p*8 W"

tôt mon mari qui désire quo vous fa»"
siez sur moi une expérience de votre
savoir ? Vous savez combien je vou»
estime, et la véritable amitié quel»'
pour vous : dites-moi la vérité. ...

— Eh bien, madame la marf^l
c'est vrai, vous avez deviné. M. **
Coulange est persuadé que vous êtes uu
peu malade. Il voudrait que je décou-
vrisse la cause de votre tristesse, a9

vos préoccupations constantes, et q?e

je trouvasse là moyen de les faire a»8'-
paraître.

— Que lui avez-vous répondu? da*
manda  telle.

"r Que vous n'êtes pas une mal»d«
ordinaire, madame îa marquise, 1no

l'esprit ne se laisse pas consulter corn"1»'
le corps, que pour vous guérir, en»":
son amour était plus puissant à lui set»
que la science de tous les médecin»
réunis. ,

La jeune femme baissa tristemeat 1»
tête. .



On a beaucoup applaudi les excellents
riistes chargés de l'exécution des œuvies

j p'nos grands maîtres.
Nous sommes heureux de féliciter M. A.

r ,'vy de cette charmante soirée, qui pioive
,,Ve fois de plus que le goût de la musique
Brieuse existe encore à Lyon.

e

PANORAMA MOUVANT

L'inauguration du grand panorama mou-
ut dopt irons avons annoncé l'installation

ir lu cours du Midi a lieu aujourd'hui.
Dès maintenant, mus pouvons annoncer

, nUis brillant succès à ce nouveau genre
Je gpectacle. . - .,.

^oua reviendrons demain sur 1înnugu-
tlondu panorama du cours du Midi.

MÉNACTERIE BIDEL

Un nombreux public se porte tous les
jÛUrs à la ménagerie Bidel, qui va bientôt
quitter notre vil:e. C'est la semaine de clô-
ture et comme on tient encore :ï aller ap-
plaudir cet homme incomparable, on se
\ié.u, craignant de no pouvoir le voir avant
son départ, qui est déjà fixé.

THÉÂTRE DES VARIÉTÉS

Oser monter au théâtre des Variétés les
Deux Orphelines après le théâtre Bellecour,
c'est de la part, do M. Dumarsy un acte de
décentralisation louable, si l'on en croit le
vieux dicton latin : Audaces fortuna ju-
t/£trè

Le sympathique directeur du théâtre des
Variétés doit infailliblement réussir.

M. Demarsy n'a qu'un désir : monter au
théâtre des Variétés des spectacles intéres-
sants et surtout populaires. Cet intelligent
directeur n'a qu'un but, faire tout son pos-
sible pour plaire au public.

C'est pourquoi M. Demarsy qui va mon-
ter l'œuvre la plus émouvante de MM. d'En-
nery et Cormon avec un soin jaloux, espère
que tous ceux qui ont souci de l'avenir du
théâtre des Variétés se porteront en foule,
dimanche soir, à la représentation qui aura
lieu dans la belle salle du cours Morand.

SPECTACLES DU 4 MARS 18Si '
feaiad-'I'feé&ifcl'ffl

Relâche.

7 h. 1[2. — Les Pattes de Mouches, com.
- Divorçons.

Jtlcazar. (Rue de Sèze)
Ce soir à 11 heures, deuxième grand bal

Ïj»ï»otte. Orchestre dé 120 exécutants avec
symphonie fanfares et chœurs. Répertoire
inédit.

Demain dimanche, soirée dansante.

EfolieH-fSepgêire
Toc.» les jours, séance de patinage.

INCENDIE À FRANCHEVILLE
Un violent incendie s'est déclaré, hier

matin, vers dix heures, dans la distille-
rie de M. Biard, liquoriste à Franche-
ville.

M. Biard occupe, à 500 mètres envi-
ron de cette commune , près le fort de
Bruissin, au lieu dit du Clos des Co-
quilles, une vaste et agréable habita-
tion , composée d'une maison bour-
geoise d'apparence fort coquette, sépa-
rée par un chemin assez étroit , d'un
hangard servant d'entrepôt et d'atelier
de distillation.

C'est dans ce local que le feu a pris
naissance.

L'alarme a été donnée presque aussi-
tôt; mais la difficulté d'organiser des
secours efficaces rendait impossible
tout espoir de combattre vigoureuse-
ment le foyer de l'incendie.

Les flammes, activées par un vent
très violent, ne tardèrent pas à lécher
les murs et le plancher, et à embraser
la toiture. Les fûts d'alcool, qu'il avait
été impossible de sauver, firent succes-
sivement explosion et ajoutèrent encore
à l'intensité du feu.

En moins d'une heure, l'incendie avait
tout dévoré, et quand les pompiers de
ChapOiiost arrivèrent sur le théâtre du
sinistre, amenant une pompe avec eux,
ils se trouvèrent en face de ruines fu-
mantes.

Ils durent se borner à arroser les dé-
combres et à démolir quelques pans de
murs à moitié calcinés.

On n'est pas encore fixé sur les cau-
ses qui ont déterminé cet incendie. On
croit cependant que le feu a été commu-
niqué à de la paille renfermée dans le
hangar, par une étincelle qui aura
Jailli d'une cheminée voisine.

Sur le lieu du sinistre, nous avons
remarqué la présence de M. le maire
de Erancheville, accouru à la première
alarme ; de MM. Bougeard et Ferrari,
receveur et commis principal des con-
tributions indirectes à Tassin.

Les habitants de Francheville, les
pompiers de Chaponost, la brigade de
gendarmerie de la Demi-Lune, ont ri-
valisé de zèle et si leurs efforts n'ont
pas été couronnés de succès on n'en
doit pas moins les féliciter de leur dé-
vouaient.

Les pertes, couvertes par une assu-
rance, sont estimées à 12,000 francs en-
viron.

Détail eurieux : M. Biard siégeait
comme juré à la Cour d'assises, lors-
que le feu §'est déclaré dans son im-
meuble.

CHIMIQUE LOCALE

WtJJ.'.i0^' act«eUement directeur à
8M (Vosges), a eté nommé direc-
teur des Douanes à Lyon.

Le nouveau bureau de poste et de té-
légraphe, concédé au quartier de Lyon-
àamt-Jean, a été ouvert au public le 1er
«nars.

On annonce la nomination de M. Si-
mon au poste de conseiller de Préfec-
ture a Bourg.

M. Simon était avocat du barreau de
aotre ville et collaborait activement au
fourrier de Lyon.

On nous adresse la lettre suivante :
Lyon, 3 mars 1882.

Monsieur,
On me communique à l'instant le Ré-

veil Lyonnais du 3 mars, où vous avez

inséré trois lettres émanant du comité
de l'Alliance. Etaut pris à partie, je
compte sur votre loyauté pour insérer
dans votre numéro, d'aujourd'hui, ma
léponse.

Votre respectueux serviteur,
D' C. JANTET.

Le 9 février, le comité de l'Alliance a. sur
ma proposition, nommé quatre commis-
sions, afin de lui faire un rapport 1° Sur
les projets en délibération au conseil mu-
nicipal, concernant le monopole de la four-
niture des eaux à la ville et l'organisation
d'une conférence avec je concours des au-
teurs de ces projets ; 2- sur la rédaction
d'une lettre au comité de l'Alliance de Vil-
lefranche ; 8' Sur l'organisation d'une con-
férence au profit du comité et, enfin, un
rapport sur les derniers procès-verbaux du
conseil municipal.

Je ne sais si je faisais partie de ces qua-
tre commissions; mais, ce que je spis tiès
bien c'est que j'ai t'ait ou par écrit ou Ora-
lement, tous ces rapports dans la <éance du
16 février. Tous, ils ont été approuvés.

Cependant, le dernier de ce» rapports,
quoiqu'approuvé, fut' renvoyé à une
deuxième séance, afin d'entendre certaines
explications.

A cette séance (20 février), j'ai relu, re-
discuté et soutenu de nouveau la nécessité
d'adopter les conclusions de ce rapport que
je me suis réservé de faire connaître aux
groupés, s'il et rit adopté. Ce que j'ai fait.

M. Benoit Charvet proteste contre l'abus
du litre du Comité de l'Alliance, désigné
dans le rapport. Si M. Benoit Charvet s'é-
tait donné la peine d'examiner le rapport
il aurait vu que l'abus n'existe que dans
son cerveau.

M. Benoit Charvet prétend que par le fait
de cette publication, je ne fais plus partie
du comité de l'Alliance, il s'y prend un peu
tard M. Charvet, car c'est déjà fait publi-
quement depuis DIX jours. Je me suis retiré
de ce comité parce qu'il est plus incapable,
plus opportuniste, plus rétrograde que le
comité central .bourgeois et peut, dans un
avenir prochain, s'il n'est disloqué, être
plus funeste, encore, à la démocratie lyon-
naise, par l'influence, les manœuvres de
quelques personnalités qui s'y éternisent et
le dirigent, que ce dernier.

M. Baresse prétend que j'ai surpris sa
bonne foi. Qu'on en juge dé sa bonne foi !
C'est lui qui présidait la séance ou j'ai lu et
soutenu mon rapport. Bien plus, l'épreuve
de ce rapport lui a été soumise avant qu'il
y apposât sa signature.

Il est donc de toute évidence que lors
même que je n'eusse pas fait partie de cette
commission, la commission et le Comité
m'avaient agréé comme rapporteur.

Dans d'autres circonstances, je n'ai vu
aucun inconvénient à faire où à laisser si-
gner par M. Maurice Barbillon ou M. Be
noit Charvet ce que j'avais écrit, mais cette
fois, dans un intérêt républicain socialiste,
facile â comprendre, j'ai crû devoir agir au-
trement et me passe, bien volontiers, de la
signature de M. Régis Barresse.

Docteur C. JANTET.

Il y a quelques jours, un individu di-
sant se nommer Chapelier, se présen-
tait aux bureaux du Crédit Général
Français, rue de la République, 19,
pour donner un ordre de vente de titres.

Avant -hier matin, vers 11 heures 1T2,
il revenait toucher le prix de vente.

Ses allures assez singulières ayant
fait concevoir quelques soupçons à Rem-
ployé chargé des ordres, il eut l'excel-
lente idée d'en référer à son directeur,
qui se trouva précisément de connaître
le véritable Champellier, négociant
dans notre ville.

Mis en présence de ce dernier, l'es-
croc perdit contenance, balbutia et fina-
lement se laissa arrêter sans résistance,
c'est un nommé Ballin, inculpé d'un
vol de 16,000 francs, au préjudice d'un
pharmacien de Paris, chez lequel il
était employé.

Il a fait des aveux complets, qui ont
amené l'arrestation d'un jeune nomme
de 16 ans \\2, qui l'aidait à dépenser le
produit de son vol.

Dans la matinée d'hier, vers neuf
heures et demie, le nommé Boule, voi-
turier au service de MM. Bailly et
Bruny, marchands de charbon , a été
victime d'un triste accident.

Au moment où il s'engageait sur le
pont du Midi, conduisant une lourde
voiture de charbon, il a été atteint au
côté par une ruade que lui a lancé un
des chevaux attelés au véhicule.

Transporté à la pharmacie Abram,
cours Charlemagne, il a été l'objet des
soins les plus intelligents.

Une voiture de place, requise à cet
effet, a reconduit le blessé à son domi
cile.

Une jeune fille de 17 ans, M1'6 Lilevant,
a été gravement atteinte a la tête par le
brancard d'un tombereau qui suivait,
hier vers 3 heures, la route de Cré-
mieux.

Transportée au domicile de ses pa-
rents, elle a regu tous les soins que né-
cessitait son état.

Une jeune homme, nommé Pierre Pi
ehot, âgé de 15 ans, employé à la fon-
derie lrévoux, était occupé à transpor-
«î™ A un/?c'">«> de la fonte en fu-
sion, Ayant fait un faux pas, une partie

de la fonle lui est tombée sur les pieds
et lui a fait de graves brûlures.

Après avoir reçu quelques soins à la
pharmacie de la fonderie, le blessé à
été conduit à son domicile, rue de la
Madeleine, 54.

Sur la réquisition du jeune Joseph
Genève, demeurant chez ses parents,
tisseurs à la Croix Rousse, les gardiens
de la paix ont procédé a l'arrestation
du nommé Antoine R..., jardinier à
Cuire.

Cet individu aurait attiré Genève
dans son domicile et se serait livré sur
sa Det sonne à des sévices graves.

R..., après un interrogatoire som-
maire, a été écroué à la Permanence.

Le placard aux affiches fixé au mur
do la Banque de France, a été arraché la
nuit dernière et jeté au milieu de la
rue.

Les auteurs de cet acte de stupide
vandalisme, sont inconnus.

Avant-hier vers 4 heures, la femme
Nouvelle s'étant arrêtée sur une de nos
places publiques, afin d'écouter le boni-
ment mirifique d'un marchand d'or vié-
t&u, a été prestement débarrassée de
s m porte-monnaie par un adroit voleur,
pratiquant le vol à la tire.

Sur sa plainte, le commissaire de po-
lice a ouvert une enquête.

La nuit dernière, vers une heure du
matin, un individu paraissant âgé de
30 ans environ, s'est précipité dans la
Saône, à hauteur du ponton des Mou-
ches de la station de Vaise, et n'a pas
tardé à disparaître emporté par le cou-
rant.

Les gardiens de la paix, prévenus par
un passant, témoin de ce triste événe-
ment, sont accourus aussitôt.

Ils ont dû se borner à emporter les
vêtements déposés sur la berge, ainsi
qu'un livret qui a révélé l'identité de ce
malheureux ; c'est un nommé Béraud
Dufour.

On ignore les motifs qui l'ont poussé
à commettre cet acte de désespoir.

Concours musical de Genève

On nous communique la note suivante :
Les présidents et directeurs des diverses

sociétés musicales de Lyon et des environs
se sont réunis au siège de la Société l'Har-
monie lyonnaise et ont délégué un mem-
bre auprès du Comité organisateur du con-
cours musical de Genève afin d'afin d'ap-
puyer le changement de date pour le dit
concours.

MM. les membres du comité ont fait droit
à cette juste réclamation en fixant, d'une
façon certaine les dates du 13, 14 et 15 août
pour célébrer cette fête dans laquelle nos
sociétés trouveront une heureuse circons
constance pour resserrer les liens fraternels
qui unissent la Suisse et la France.

Le Se crétaire, P. BOULADE.

Bal des Charpentiers

La commission d'organisation informe la
corporation que le bal' annuel du 19 mars
aura lieu dans la salle de l'Alcazar, rue de
Sèze, 34, et que des listes de souscription
sont déposées chez les citoyens dont les
noms suivent : Ferrard, rue de Chartres,
49, Mm* Maréchal, rue Pierre-Corneille, 164;
Gontard, rue Clos Suiphon, 5 ; Moriat, rue
Sainte Elisabeth, 98 ; Richard, rue Sainte-
Elisabeth, 95.

Les membres de la corporation qui dési-
reraient avoir des listes de souscription sont
priés de s'adresser chez le secrétaire de 1*
commission, rue Pierre-Corneille, et chez
'e trésorier, rue Clos-Suiphon, 5, tous les
soirs de 6 à 9 heures,

La Commission,
FERRARD, MONTE, J. GONTARD.

Club Alpin

Une assemblée générale extraordinaire
de la section lyonnaise du Club Alpin fran-
çais aura lieu mercredi, 8 mars prochain, à
huit heures du soir, dans l'amphithéâtre
de la Faculté des sciences, au palais Saint-
Pierre.

ORDRE DU JOUR

Ascensions en Laponi^, par M. Charles
Rabot, de la section de Paris ;

Projections photographiques à la lu-
mière oxydrique.

Entrée par la rue de l'Hotel-de-VUle.

Société du Tonneau

Tous les membres du bureau sont con-
voqués d'urgence pour jeudi 9 du courant,
à huit heures et demie du soir, au siège de
la Société, rue Dubois, 16.

Lyon, le 2 mars 188?.
Pour le bureau :

PELISSON.

Sommaire de l'Echo militaire, du nu-
méro du 1er mars :

Les sociétés d'éducation militaire à Lyon
(Paul Lajord). — LaCrivoscie (traduction).
— L'avancement, étude (H. Pontis). — Pro
jet de réorganisation de l'armée d'Afrique,
étude (C. llemm). — Guillaume Mauser,
traduction. — Bulletin bibliographique. —
Causerie financière. — Chronique théâ-
trale.

Le cercle du Prolétariat a l'honneur d'in-
viter les sociétaires à une assemblée géné-
rale, qui aura lieu dimanche 5 mars, à cinq
heures du soir, au siège de la Société, rue
Vilbœuf, 5.

Après PasEemblée générale sera donné un
concert.

Nous vous remercions cordialement.
Vos tous dévoués et très humbles amis.

Pour la commission ;

Le trésorier, PONCET.

Réduction des prix à la Grande Phar-
macie des Brotteaux, 82, avenue de
Saxe. Ordonnances tarifiées 30 OiO au-
dessous du tarif ordinaire. Vins de quina,
Malaga, Madère, etc , à 2 fr., 3 fr. et 4 fr. 50"
le litre. — Boudépuratif à l'extrait de
salsepareille rouge de la Jamaïque. 3 fr. 50
le litre, 3 fr. le demi litre. Remise 10, 15,
2Q OjO sur les spécialités.

COUR D'ASSISES DU RHONE
Audience du 3 Mars.

PRÉSIDENCE DE M, ROYÉ-BELLIARD

René-Maurice Poulaehon et Pierre The-
venet sont aecusés de vols qualifiés.

« Les accusés sont des malfaiteurs dan-
gereux; chacun d'eux a subi un grand nom-
bre de condamnations, »

Défenseurs: Mà^ 8 Uubir, lice et de Saint-
Charles.

Avocat générai : M. Bt-audoin.
René a été condamné à huit ans de tra-

vaux forcés et à cinq ans de surveillan e;
Poulaehon et Thévcnet, à. cinq ans de tra-
vaux forcés.

BOURSE DE PARIS

Dans la nuit du 2 au 3 courant, des
voleurs audacieux ont soustrait, au pré-
judice de deux mécaniciens, les nom-
més Fournier et Duperche, des corda-
ges laissés sur le bas-port du Rhône, à
hauteur du parc de la Tête-d'Or.

Les cordages volés représentent une
valeur de 500 francs environ.

Un nombreux rassemblement s'était
formé, avant-hier, vers sept heures,
sur le quai de l'Est, autour d!une jeune
femme, la nommée Bousselode, qui s'é-
tait affaissée sur le sol, privée de sen-
timent.

Par les soins de deux gardiens de la
paix, cette malheureuse a été transpor-
tée à l'Hôtel-Dieu.

On a transporté à l'Hôtel-Dieu, dans
la matinée d'hier, un jeune homme de
quinze ans, le nommé Amat Jean-Ma-
rie, exerçant la profession de poëlier,
et demeurant rue Duplat n° 26.

Ce pauvre jeune homme est tombé
d'un marche-pied, sur lequel il était
monté, et dans sa chute s'est fait au
bras gauche une forte fracture.

Il a été admis d'urgence.

D* 3 mars iSSS

SfwO Franc.. 84 ..
3 ô?0 Araort. 84 50
3020 Id. n
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Banque otto. 71.) .
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Lombard.... 295 .
Saragosse . . . 550 .
Nord-d'Ksp. 588 .,
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BOURSE DE LYON
Du 3 mars 188S
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Mobilierfran
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B Lyon-Loire 325 ..
Mobilier esp
Banque otto. 708 75
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P.-L.-M
Chemins aut. 615 . .
Lombard.... 288 75
Saragosse . . . 525 .
Nord-d'Esp. 587 50

Suez 2400 ,.
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Ville de Lyon 92 . .
Vil. Paris 69. 400
Vil. Paris 71. 391 50
Rhône-et-L
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Gaz S.-et-L ,
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L'Horme.... 780 .,
Le Creusot ,,
Acier. Marin. 600 .,
Mines Loire. 22b ,,
Montrambert £05 .,
St-Etienne.,. 255 .,
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Roche-Firm. 1395 .,
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CONDITION DES SOIES DE LION
Bulletin du 3 mars 1882
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BALLOTS PESÉS
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68 Gré. » » » ». 4 » »|4lll8 5 3400
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Ballots bondit, depuis le 1er du mois. 380
Ballots pesés depuis le l«r du mois . . 214

DERNIÈRE HEURE
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE PARIS

Paris, 3 mars.

Le président du conseil municipal a
îendu compte à ses collègues dans sa
séance de ce jour, de l'accomplisse-
ment de la mission du bureau auprès
de la commission parlementaire char-
gée d'étudier le projet de d'élection du
maire de Paris.

Après cet exposé, le conseil a adopté
par 36 voix contre 9, l'ordre du jour de
M. Hovelaque ainsi conçue : « Le con-
seil déclare que le bureau du conseil a
fidèlement rempli le mandat qui lui a
été confié. »

LA MAIRIE CENTRALE DE PARIS
Paris, 3 mars.

M. Floquet prépare un travail qui ser^
vira de base à M. Goblet pour rédiger
le projet de loi relatif à l'établissement
de la mairie centrale de Paris.

Les attributions respectives des pré-
fets de la Seine, de police et du maire,
Paris seront délimitées. Le projet serait
déposé avant les vacances de Pâques.

DÉPARTEMENTS

RHONE

Vtllefranche. — La commissien provi-
soire de la nouvelle chambre syndicale a
1 honneur d'informer que tous ses nouveaux
adhérents sont priés d'assister à une as-
sembee générale qui aura lieu le dimanche

°
 m

%r\ ^
S h

''£u sV-Se social de la société,
rue d Orléans, 95, dans la cour, pour reti-
rer leur livret.

Nous prions tous les adhérents de se ren-
dre a l'heure indiquée.

La commission executive.

LOIRE

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Saint-Etienne. -Le maire vientd'inviter
par lettres les conseillers municipaux à la
prochaine séance du conseil municipal' mil
aura heu lundi 13 mars, à sept heures du
son . / .

C'est à partir de cette séa-ce que les votes
seront valables, d'après lui, qullque soU e
nombre des membres présents.

CONFÉRENCE ET CONCERT A L'HARMONIE

Demain samedi, à neuf heures du soir le
docteur Alvin donnera une conférence dans
la nouvelle sa le de l'Harmonie de Saint-
Etienne, sur Darwin. Herbert-Spincar et
Hœckel, wl'Evolution sociale et VEvolu-
Uon physiologique. °n^t>ofw

Le lendemain dimanche, à dix heures et
derme aura lieu dans la même salle, le Ion
cert bi mensuel de cette société. Le pro-
gramme, des plus variés, fait prévoir un
succès complet. ;"V . ^™

ARRESTATION

m â lï\f\a-mond- 7 Le,n<»nmé Krumm a
eie an été hier par la police de notre ville
Bauettnoulpatiw» de vol et de"vajatt

Cet individu qui avait travaillé- à Saint-
Cknnond, il y a environ dix ans, avait payé
l'hospitalité que lui accordait généreuse-
ment un de ses anciens camarades d'atelier
ea dérobant à ce dernier, plusieurs objets
mobiliers et môme une forte somme d'ar-
gent, au dire de son hôte.

S?. Bellat, commissaire de police, l'a fait
conduire, aujourd hui môme devant M. le
procureur de la République, I'I Saint
Etienne.

NOUVELLE INEXACTE

Certains journaux ont annoncé dans leur
numéro d'hier, qu'une explosion de dyna-
mite avait eu lieu dans notre ville.

Ces journaux ajoutent que l'émotim cau-
sée a été terrible et que l'on ne peut encore
apprécier toute l'étendue des désastres.

Cette nouvelle est considérablement exa-
gérée, s-inon erronée.

Voici le l'ait :
Lundi 27 février, a 8 heures du soir uno

détonation causée par une cartouche de dy-
namite a éclaté en face du magasin de M.
Giiuud, marchand de vins à Saint-Chamond
p tite rue des Forges.

Vingt -MX carreaux d'une fenêtre de ce
magasin ont été brisés, mais tous les dé-
gâts se bornent là. '

Toutefois, il est juste de reconnaître que
la malveillance parait ne pas être étrangère
à ce méfait.

Chambre syndicale des ouvriers ver-
riers de Rive-de-Gier. — En assemblée gé-
nérale du 25 février 1882, la chambre syn-
dicale des ouvriers verriers, après avoir
statué sur son ordre du jour, a, sur la de-
mande d'un sociétaire, voté à l'unanimité
des remerciements au citoyen Binachon
pour avoir dans la dernière séance du con-
seil municipal demandé où en était laques
lion de la création d'un conseil de pru-
d'hommes, s'étonnant â bon droit que de-
puis plus d'un an une commission a été
nommée à cet effet et que cette commission
n'ait pas encare statué sur une question si
ardemment désirée par la grande majorité
de la population ouvrière de notre loca-
lité.

Pour le syndicat, VERRIER.

Le Président, A. NÉGRÉL.

ISÈRE

COUR D'ASSISES

Vial, qui comparaissait hier sous l'incul-
pation d'attentats à la pudeur, a été con-
damné à deux ans de prison.

Aucience du vendredi 3 mars

L'audience a été ouverte par une affaire
de vol qualifié.

Marc Jacques Hahlen, 20 ans, sujet suis-
se, artiste ambulant, a volé à son patron,
le >ieur Paul Reynier, directeur de théâtre
ambulant, une somme de 2000 fr. qui se
trouvait dans le tiroir d'une table.

Le vol a été commis avec effraction.
Hahlen, qui avait été condamné par con-

tumace pour ce crime à 20 ans de travaux
forcés par la Cour d'assises de l'Isère a été
arrêté au Havre

Le jury de l'Isère l'a condamné à 3 ans
de prison et 10 ans de surveillance.

Enfin la session se termine par une der-
nière affaire de vols qualifiés et complicité.

Quatre accusés comparaissent. Ce sont
les nommés Régis- Antoine Bourdat, 22
ans, Auguste-Pierre Lacroix, 27 ans, «t An-
toine Bouchard, 3'i ans, tous garçons meu-
niers, domiciliés à Beanrepaire; enfin Louis
Cote, cafetier et marchand de blé à Beaure-
paire.

Bourdat est prévenu d'avoir soustrait
dans le courant des mois de novembre et
décembre derniers, des sacs de blé au pré-
judice d'un meunier de Beaurepaire.

Cote aurait acheté le blé volé, .bien qu'il
en connut la provenance.

Bouchard et Cote sont acquittés, mais
Bourdat est condamné h 8 mois de prison,
et Lacroix à 6 mois de la même peine.

La session est close.

THEATRE

Vienne. — La représentation de Mme
Marie Sasse.de l'Opéra, avait attiré hier un
public nombreux et choisi.

La représentation a marché à la satisfac-
tion générale.

Aujourd'hui, samedi 4 mars, pour la pre-
mière fois à Vienne, les Cloches de Corne-
ville, opéra comique en 4 actes.

Ou nous assure que rien n'a été négligé
pour donner à cette représentation tout
l éclat qu'elle comporte.

Il y aura foule ce soir au théâtre.

AIN

Artemare. — Un accident vient de met-
tre en émoi le personnel de la gare d'Arte-
mare, commune d'Ameyzieux.'

Le nommé Jullien, homme d'équipe, vou-
lant accrocher un wagon en marche à la
suite d'un autre qui était arrêté, s'est fait
serrer le corps entre les deux tampons de
ces véhicules.

Le choc, bien qu'il ne fût pas violent, a
été suffisant pour que Jullien, fût griève-
ment blessé, au point de mettre sa vie en
danger.

Le médecin de la compagnie, appelé en
toute hâte, a donné au blessé les soins que
nécessitait son état.

Jullien jouissait de l'estime générale, et
son malheur a provoqué d'unanimes' re-
grets chez tous ceux qui le connaissent ?

DROMB

Romans. — Les ouvriers boisseliers de
Romans et de Bourg de Péage, ont formé
entre eux une chambre syndicale, afin d'u-
nir et de solidariser tous les membres aui
voudront en faire partie. •

La chambre syndicale prévient tous se»
membres que lundi, 6 mars, à deux heures
aura heu une assemblée générale au
Bourg-de-Péage, chez M. Vivier, cafetier

On reçoit tous les adhérents faisant li
partie.

Le Secrétaire, J. CHONET.

Alliu<:t HE

TENTATIVE D'ASSASSINAT

(Nouveaux détails).

Privas. — Une tentative d'assassinat
a eu lieu avant-hier soir à Privas

Le sieur Avon n'habitait plus avec sa
femme depuis quelques temps. Revenu de
Lyon où il travaillait comme ouvrier char

Prïvas
 demeurait dePuis quelques jours à

Son épouse restait alors avec ses parents,
et comme elle refusait d'habiter avec son
mari, Avon jura de se venger.

C est avant-hier soir.' a sept heures et
demie, qu'il put accomplir son malheureux
projet.

Muni d'un revolver il se cacha dans un
corridor situé à quelques mètres de la mai-
son habitée par son épouse, Avon profita
du moment où cette dernière se rendait
chez elle pour pouvoir décharger son arme
sur la malheureuse victime.

On entendit crior au secours, des voisins
accoururent aussitôt, et on parvint à arrê-
ter rassasia,

La malheureuse victime a été atteinte au
cou; les soins les plus empressés lui ont
été prodigués par M. Pouzet père, docteur.

Son état est grave, mais on espère pou-
voir la sauver.

M. Espeil, sous-lieutenant de la compa-
gnie des sapeurs-pompiers à Privas, et de-
meurant actuellement à Lyon, a été rem-
placé dans ses fonctions par M. Monseron,
maître maçon à Privas.

Nous applaudissons à cette nomination

Le nommé Rochedieu, agent d'assuran-
ces à Privas, accusé de faux, a été arrêté
par la gendarmerie de Privas, au moment
où il prenait la fuite.

On ignore si cet agent a fait beaucoup de
victimes.

VAUCLUSE

Carpentras. — On nou* annonce, pour
demain, vendredi, une représentation de
Guillaume Tell, avec le concours de M.
Monier, fort ténor, directeur du Grand-
Théâtre d'Avignon.

M. Troulat François a été nommé préposé
de l'octroi, en remplacement de M. Ajoue,
démissionnaire.

ENTERREMENTS CIVILS

Aujourd'hui samedi 4 mars, h 11 h. pré-
cises, auront lieu les funérailles du citoyen

CHABAU» fils

Le convoi partira du domicile mortuaire,
rue Duguesclln, 205, pour se rendre di-
rectement au cimetière.

SOUSCRIPTIONS

Sou des Écoles

Collecte faite h l'enterrement civil du
citoyen Pauty, versée par le citoyen Tixier,
6 francs.

BULLETIN OUVRIER
Peintres en voitures de la ville de lyor,

— La commission d'organisation de ls
chambre syndicale de la corporation, nom-
mée dans la réunion du samedi 18 février
invite tous les ouvriers appartenant à la-
dite corporation, a la réunion générale pri
vêe qui aura lieu le dimanche 5 mars à %
heures 1|2, chez M.Célérier, rue Sainte-Eli-
sabeth, 108.

ORDRE DU JOUR;

Rapport de la comm'ssion.
Présentation des statuts.
Nomination du conseil syndical.

La commission d'organisation,

CAVAILLON, BONNARD, CHAMP, DAPHAND,
MATHON, LUZY, MILLE, ORIN,

Les membres de la corporation qui n'au-
raient pas reçu de lettre en trouveront à la
porte.

Chambre syndicale des ouvriers char-
pentier». — Réunion du bureau, ce soir k
huit heures précises, au local ordinaire

Tous les intéressés sont prévenus qu'un
bureau d'embauché e?t créé au siège social,
comptoir Fichet, angle des rues Moncey et
Ghaponay.

MM. les patrons y trouveront des ou-
vriers pour tous genres de travaux.

Un syndic -recevra les demandes d'emploi
et les demandes d'ouvriers chaque soir, de
8 heures à 9 heures.

Le s crétaire, Aug. MOUTIIIER,

• •
Syndicat des mécaniciens. — Nous

prions tous les colle.-teurs et les détenteurs
de listes de souscription, d'avoir l'obligean-
ce de les faire rentrer aujourd'hui, samedi
4 courant, pour rendement de comptes de
la grève et invitons les contrôleurs nonunés
à l'assemblée de s'y rendre.

Le Syndicat,• '
Chambre syndicale d;s tisseurs (rue

Vieille Monnaie, 23 bis, au 1") -_ L'admi-
nistration , prenant en considération le-3
demandes qui lui ont été adressées, pré-
vient les adhérents qu'elle a porté, jusqu'il
(in septembre 1881 le délai de mise à jour
des livrets de sociétaire. En conséquence
elle prie les séries en retard de régulariser
leur situation si elles veulent recevoir des
lettres pour l'assemblée générale qui aura
heu le dimanche 2 avril.

L'emnloyé chargé de la collection conti-
nuera son service pendant la première
quinzaine de mars.

L'Administration.
• •

Fédération des chambres syndicales
lyonnaises. — Nous invitons toutes les cor-
porations adhérentes à la Fédération n as
sister à la réunion-conférence qui aura lieu
samedi 5 mars, à 8 h. du soir, salie de l'E-
lysée, nie Port-au Bois, 11.

Nous espérons que tous les travailleurs
viendront apporter leur obole qui doit s'er •
viràla revendication des droits de. nos
frôres, les grévistes roannais.

Pour le conseil fédéral,
Les secrétaires,

L. MATRAY, A. MOUTHISR.

Les trésoriers,
GATOUD, PICOT.• *

Ouvriers menuisiers. Tous les ouvriers
menuisiers du premier arrondissement sont
convoqués à une réunion générale privée,
^ samedi, 4 mars 1882, à huit heures du
soir, chez le citoyen Chanal, cafetier, rua
Teraille, 5.

La commission d'initiative.
m• •

Aux tisseurs des 3« et 6» arrondisse-'
nents. — Citoyennes, citoyens, un mouvn -
nent en faveur de la revendication des su-
aires s'étant manifesté depuis quelque
emp», notamment dans une réunion tenue
1 la Croix-Rousse, il est de toute nécessité
[ue la corporation toute entière y prenne
>art.

Nous vous convoquons à une réunion
mblique qui aura lieu mardi 7 mars salla
ïélérier, rue Ste-Elisabeth, 108, à 8 h'.

ORDRE DU JOUR :

1- Discussion sur la Société de l'Union
2- Nomination d'une commission de nro-

>agande. *
Pour l'initiative, MARTIN

t

Demande «remploi
Un homme de 32 ans, marié, sans enfant,

lemande une place do chauffeur -mécani-
cien, en France ou à l'étranger, S'adresser
•ne de Boanel, 109, au libraire.
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SE DÉPÔTS ET DE GO»iPTES COUSARTS

ET 8£ CRÉDIT 1SDUSTRS£L

&OCI*T* AJÎONVMK AU CAPITAL DE 20 H1LU0KS

St-I££l«n&e, fa* d» i'ay, S

OPÉRATIONS DE LA SOCIÉTÉ

Ouvertures de comptes de chèques à dis-
ponibilité. — Délivrance de bons a éohéartce
gse _ _ Ouvertures de comptes courants. •—
Paiement et encaissement des effets de com-
merce. — Délivrance de lettres de crédit. —
Avances sur titres. — Dépôts de titres, en-
caissement de coupons, versements sur ap-
pel de fonds, souscriptions.

Oï*dre«» de Boafse.

Service- spécial pour la Caiste de Hep'>rt*.

lis liiiiiiŒîî
TENUE PAR

Mme V" YVERNAT
3. rv,e Vieil-Renversé (St-Georges) angle

de la rue du Doyenné , Lyon

Pension pour les Bames enceintes
Cfeambres indépendantes

Soins intelligents et dinerétlan
Consultations

je^ira^K: Moâêrêg
Connaît l'Allemand

8 31 tl 0 S Q n 61 ra(^^ca^0 dos Maladie»* de
U t H 1 vU H t as- po*n s dartres, ftoxé 

ma. des affections récentes et anciennes,
par l'Extrait de Salsepareille de là
pharmacie LANGLADE, rue Thomassin, 8„
— Consultations gratuites tous les jours.

Nous engageons vivement les personnes
qui s'occupent d'agriculture et qui tiennent
à être au courant de tout ce qui s'écrit &t
se fait au sujet de la. vigne, de s'adrc-sser à

C^-A 2£ -TB2 T «IT 382

iuiliyyLti VII IbULE
journal paraissant tous les dimanches et qui
a été choisi par le comité d'études et de vi-
gilance pour la destruction du phylloxéra
Sans le département du ÎRhône, pour ia re-
production de. tous ses documents, rapporte,
procès-verbaux, etc., etc.

On s'abonne au bureau du journal. *
Lyon, rue Mulet, 18.

Prix : 8 f pano«t par ait

EAU DE BOTOT
Unique Dentifrice approuvé par

L'ICADÉBME G£ «9EGSÎSE DE'PAHIS

FOUDRE de BOTOT
Dentifrice an Quinquina

SSTBEPOT A PARIS : 22S, RUE SHIOHGRË
Dépôt : 18, boulevard des Italiens et che*

les principaux commerçants

CALORIFÈRES ÂIERICÂÏS"
KATHBONE SARB & C*

Agence et magasin do vente :

31 — rue Francklin — 31
LYON

MALADIES DES FEUES
Le» dérangements et l'affaiblissement du

système nerveux, sont radicalement guéris
dans ie plus grand nombre de cas, par rem-
ploi seul de la Ceinture I?ÏJ¥-XAÏJ-
RËWT, bandagiste, S, rue de la Barre,
lyon. Utile grossesse et suites de couches.

ÏÂÏSON DE SAUTÉ
ET BIÎ CONVALI5SCJÏÏMCE

A Meyzieucc, près Lyon

située dans un pays très salubre, au mi-
lieu d'une vaste propriété d'agrément, avec
salies d'ombrage, jeux divers, gymnase,
belvédère, serres chaudes avec plantes
rares, jardin d'hiver, chapelle, salle de bil-
lard, bibliothèque, etc. — Prix modères.
— Soins dévoués et discrétion, — Hydro-
thérapie, électrothérapie, iaçtotkérapte.

S'adresser à M. le B' COÎIU.ÏOW, di-
recteur de l'établissement à Meyzieux, ou
à Lyon, 14, rue de la Barre, les lundi, mer-
credi et samedi, de 3 à 5 h.

TËcHFvinicÔLÊ
Organe de la production et du nommera

des Vins
PARAISSANT A LYON, LE DIHANCHE

Ge journal se recommande au commerce
des vins et spiritueux par l'exactitude et
l'importance «es renseignements qu'il pu-
blie chaque semaine de tous les principaux
centres vinicoles.

Prix de l'abonnement : f © fr. par an.
Adresser les demandes d'abonnement à

M. A. GODARD, administrateur-gérant,

rai de la Guiliotière, 6, et rue de Bonne!, 2.
Lyon.

iioiiïiïiiiiiiii
Journal des Malles I Marchés

Donnant le cours âa Grains, Fariner,
Vins, Spiritueux, Sucres, Cafés, Mtti-
Us ai Produits divers.

Nous attirons tout particulièrement l'at-
tention des Marchands de Grains, Farmes,
Meuniers, Grainfetiers, Boulangers et Spi-

eiers, sur

LE COOeBlEB DO OOllEiCE
Paraissant à Lyon.

&<» «'amdS ei lé Dimam«fc«

Il donne le cours exact des Blés, Farines
îi autres céréales de tous les pays.

11 possède de nombreux correspondants
dans* tous les principaux centres de pro-
duction de France et de "l'Etranger, dont il
publie dans chacun de ses» numéros un
compte-rendu.

Toutes les Informations du Courrier dw
Commerce sont puisées aux mei&eures
sources et présentées avec la plus scrupu-
leuse impartialité.

ISa is'afoomne ©» »«*««««.»« un

Ktastdat-poste û& « S flraiMW', â M,

,&.^«ODAB.'D;,.propiPiét»fs!'e-rafés,»»*i!

«Lue de Boiknél, S, an«îe &u &E*Î

de la «uillotlère, Lyon.

OCCASION EXCEPTION»^
A Mtlll Bertrand, \», rte'>*efe
qui sera transférée, fin février, p<Jftott
d'agrandissement, place de la RérÀSto
no 55. — Prix do la location, cormjTK
rez-de chaussée et entresol , fl , lSftn ̂
6 ans de bail. A céder, à de très bonne [r<
ditions , l'installation du ga2, coacv c°r"
divers agencements. mUiat

On trouvera dans la nouvelle offioiBfl »
les articles accessoires à la phar^l^s
médecine et la chirurgie, ainsi qU9 . 16> k
médicaments anglais et italiens l0, -les

emplovés, entre autres : le seul vérit us
Sirop Ernest Pagliano, seul et unicra» *
eesseur de Jérôme Pagliano; ies PiU3^
Morison, le Tamarin Erba, les Pastili" • "
diennos du docteur Wilson. 8lB-

KYGIÈNFDLTT^
Eclaircir le teint, polir la peau du 7,;,„

la raffermir si son tissu se rehlche M '
là, effacer ou retarder les rides, tel èsf?1
oroblsme que résout, depui» trenw
ans, ie Lait anthépliéllque ou ?!?*
Candéa.

 ,j!ili

Employé selon le cas (il y a mie insttm.
tion), le lait dissipe, masque de grosse»»'
taches de rousseur, son, lentilles, hâl'e »?
fiorescences, gerçures, boutons, rougeur»
rugosités et autres altérations de la peau h
visage qu'il rend et conserve claire, fem,
et unie, coupé de trois quarts d'eau:' c'est],
meilleure des eaux de toilette. w

CAMDÈS8 et C'«, boulevard St-Denk
26, et chez les parfumeurs et coiffeurs.

Z5 /jirsaSeur-lïéfani, 'i'oiïrwjxfît*,

Ljoa. •-- Inipmaeriu du ne-vett ijyottMji
re© des Msïïoaolsï», 3


